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Les autorités locales allemandes sont en demande d’un service sur les possibilités de finance-
ments européens autre que les formations. Elles souhaiteraient que SKEW s’oriente vers un 
rôle de bureau d’étude (recherche des lignes budgétaires correspondantes à un projet). Les 
ressources humaines de SKEW ne le permettent pas. 

Cependant, SKEW dispose d’un service en ligne « Finanzierungsratgeber », conseils finan-
ciers qui exposent les grandes lignes des appels à propositions.

BENGO

BENGO est portée administrativement par la plus importante des associations actives dans 
le domaine social en Allemagne appelée « Deutscher paritätischer Wohlfahrtsverband ». De 
la sorte, il n’existe pas de conflit d’intérêt. 
BENGO a été créé, en 1988, par le ministère (BMZ). 

Le service d’appui aux financements UE a pris la suite du comité de liaison qui faisait ce 
travail depuis 1997 (marché de gré à gré avec la Commission). Ce service comprend 2 
personnes et demie (sur un total de 10). Si l’action de BENGO est dirigée vers les ONGs, 
il existe un lien avec les collectivités parce que les financements européens exigent souvent 
le multipartenariat. Le rôle que doit avoir BENGO par rapport aux autorités locales n’est 
pas clairement défini par le BMZ. La question de l’élargissement de leur mandat n’est 
tranchée : BENGO ne peut pas mener des actions ciblées auprès des autorités locales (avec 
lesquels SKEW a le contact alors que BENGO a le savoir-faire). S’occuper des autorités 
locales demanderait une véritable réorientation parce que la mentalité est totalement dif-
férente de celles des ONGs. Pour l’instant, ce sont les ONGs qui se préparent au prochain 
appel à projet « ANE & AL » et BENGO ne peut pas conseiller les collectivités. 

BENGO souligne le problème pour les porteurs de projets allemands : les langues de 
travail des documents de la Commission sont rarement en allemand. A leur sens, il est 
important de travailler l’éducation au développement comme moyen de renforcer la prise 
de responsabilité politique des communes pour l’aide au développement. 

Les dispositifs d’appui régionaux pour les programmes européens en France

En France, plusieurs régions françaises, et notamment les régions Aquitaine, Bretagne, Ile 
de France, Pays de la Loire, Provence Alpes Côte d’Azur, ont mis en place des dispositifs 
d’appui régionaux pour les programmes européens dans le cadre du 7ème Programme Cadre 
de Recherche et de Développement (PCRD). 

L’ensemble de ces dispositifs vise à diffuser l’information mais surtout à soutenir la partici-
pation des acteurs de leur territoire, en particulier les centres/laboratoires de recherche, les 
entreprises…, aux programmes européens de recherche et d’innovation. Cet appui se décline 
en particulier par :

- l’organisation de formations pour les futurs porteurs de projet, 
- le financement de jours d’expertise pour une aide au montage de dossier.

A noter, la région Nord-Pas-de-Calais a également lancé, en 2006, un Fonds régional d’aide 
aux porteurs de projets européens (FRAPPE), qui vise à permettre le recours à des experts en 
montage de projets européens dans la phase de préparation du projets (FRAPPE Consulting) 
et à faciliter la réalisation des projets déjà retenus et co-financés par l’Union européenne par 
l’obtention d’un soutien financier (FRAPPE  Subvention).

Ce dispositif s’adresse notamment aux collectivités locales du territoire et concerne entre 
autres les programmes relatifs à la coopération au développement. 
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PARTIE III

Le rôle des Etats européens et des agences nationales de 
développement en matière d’accompagnement des autorités locales 
pour leur insertion dans les dispositifs d’aide au développement de 
l’Union européenne

Aperçu général

Chacun des Etats européens étudiés dans le cadre de la présente étude organise sa politique 
de coopération au développement, selon deux modalités principalement. Soit l’Etat met en 
place une agence de développement pour mettre en œuvre sa politique de coopération au 
développement, soit celle-ci est gérée directement par l’Etat, via un de ses ministères.

Organisation du système de coopération pour le développement

Centralisation de la conduite de la politique de 
coopération au sein de l’administration d’Etat

Autonomisation de la conduite de la politique de 
coopération en dehors de l’administration d’Etat

Italie – DGCS Allemagne – GTZ (coopération technique) ; 
Kfw (banque de développement)

Royaume-Uni – DFID (créé en 1997, en 
remplacement de l’Overseas Development 
Administration – agence semi-autonome)

Espagne - AECID

France - AFD

Suède - SIDA

La France, l’Espagne et la Suède ont chacune mis en place une agence de développement 
nationale autonome, ayant à la fois des activités de coopération technique et de banque de 
développement. L’Allemagne, quant à elle, a distingué ces deux activités, en en confiant la 
responsabilité à deux entités distinctes.

La politique de coopération au développement italienne et anglaise est par contre gérée di-
rectement et exclusivement au niveau gouvernemental. Aucune agence nationale de dévelop-
pement autonome n’a été mise en place dans ces deux pays.

Présentation des agences de développement

Pays Organisation Date de 
création

Nombre de 
salariés

Budget

France AFD 1941 1478 4,5 MM d’euros (2008)

Allemagne GTZ 1975 13000 1 MM d’euros

KFW 1948 Pas de données Pas de données

Espagne AECID 1988 1347 Pas de données

Italie DGCS Pas de données Pas de données 270,5 M d’euros (2009)

Royaume-Uni DFID 1997 2600 7,9 MM d’euros (2009-2010)

Suède SIDA Pas de données 900 1,66 MM d’euros (2007)

AFD - Agence Française de Développement
AECID - Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement
SIDA - Agence Suédoise de Coopération Internationale
GTZ - Agence de coopération technique allemande
KFW - Banque de développement allemande
DGCS - Direction générale pour la coopération au développement du Ministère des Af-
faires étrangères italien
DFID - Département britannique pour le Développement

Depuis déjà plusieurs années, différentes agences ou services de développement européens se 
réunissent régulièrement dans le cadre d’un groupe de dialogue informel dans le domaine de 
la coopération au développement. Cette démarche répond au souci d’une meilleure efficacité 
de l’aide au développement des différents donateurs et s’est déjà traduite par la conclusion 
d’accords de partenariat et la mise en œuvre de projets communs.

Déclaration de Rome (25 février 2003)
Déclaration de Paris (2 mars 2005)
Déclaration d’Accra (3 octobre 2008)

La Déclaration de Rome du 25 février 2003 constitue la première déclaration internationale 
ayant pour objet l’amélioration de l’efficacité de l’aide au développement, l’objectif ultime 
étant permettre la réalisation des OMD. Réunis au sein d’un forum, les pays développés, les 
pays en développement et les organisations multilatérales de développement se sont engagés 
en faveur d’une harmonisation et d’un alignement de l’aide. 

Ces principes ont ensuite été repris lors de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide, 
adoptée le 2 mars 2005. Accord politique aux termes duquel les pays donateurs et les pays 
partenaires s’engagent à améliorer l’efficacité de l’aide, il engage les signataires sur cinq prin-
cipes (Appropriation, Alignement, Harmonisation, Gestion axée sur les résultats et Respon-
sabilité mutuelle) et fixe 12 indicateurs de l’efficacité de l’aide.
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Le 3ème Forum de Haut Niveau s’est enfin tenu à Accra, du 2 au 4 septembre 2008, sous 
présidence française, pour évaluer les progrès accomplis dans le domaine depuis l’adoption, 
en 2005, de la Déclaration de Paris et du Consensus européen pour le Développement. Les 
débats ont été transcris et traduits dans un plan d’action : « Accra Action Agenda ». 
Le 4ème Forum de Haut Niveau est programmé pour 2011.

Des relations en évolution entre les Etats, les agences nationales de 
développement et leurs autorités locales

Si certains Etats et certaines agences de développement comme la DFID ne semblent pas 
tenir compte des autorités locales, comme acteurs du développement dans le cadre de leurs 
activités, d’autres témoignent au contraire d’un intérêt plus marqué pour celles-ci (AECID, 
AFD, GTZ, SIDA).

L’Allemagne et GTZ

La GTZ a été créée en 1975. Elle dispose de nombreuses antennes à l’étranger (77) et tra-
vaille dans plus de 130 pays. Elle a 13 000 salariés. Elle possède des bureaux à Bonn, Berlin 
et Bruxelles. La GTZ est une SARL bien qu’elle elle appartienne à l’Etat fédéral. Quatre mi-
nistères sont représentés dans son conseil d’administration : la BMZ (ministère de la coopé-
ration économique et du développement économique), le ministère des Affaires étrangères, 
le ministère des finances et le ministère pour l’économie et la technologie. Les communes 
ne font pas partie du conseil d’administration. Le budget actuel de la GTZ est de 1 milliard 
d’euros. Le principal client de la GTZ est la BMZ mais elle a également des contrats avec la 
Banque mondiale, l’Union européenne, les pays étrangers. Elle ne contracte pas directement 
des autorités locales allemandes.

L’activité de la GTZ se situe dans les pays en voie de développement et dans les pays émer-
gents. C’est dans ce contexte que les communes peuvent agir en fonction de leurs compéten-
ces et selon les besoins exprimés par les pays partenaires. 

Exemple : un programme d’appui à la décentralisation et à la réforme de l’Etat en Tanzanie 
inclut le travail avec les autorités locales. Pour l’organisation des premières élections muni-
cipales, la Tanzanie a demandé une expertise. La GTZ recherche alors l’expertise dans les 
ressources humaines des autorités locales allemandes – en l’occurrence une personne qui a 
l’expérience d’organiser les élections locales. Pour identifier la personne, la GTZ se tourne 
vers le Deutsche Städtetag, qui a une bonne connaissance à travers ses commissions de travail 
technique des ressources humaines existantes. La GTZ fait donc l’intermédiaire entre les 
partenaires internationaux et les autorités locales. Il peut en résulter une coopération décen-
tralisée, ou d’autres demandes de la part des Tanzaniens. 

La GTZ a une préférence nette pour l’inclusion de l’expertise communale dans ses projets 
de développement : elle considère en effet que cette manière de travailler est plus efficace. 

Les responsables locaux de la GTZ peuvent préparer l’expertise allemande. Elle permet ainsi 
une mobilisation très ponctuelle pour un conseil d’égal à égal. La GTZ a ensuite également 
les moyens d’assurer le suivi de cette consultation. Pour la GTZ, une coopération d’autorités 
locales à autorités locales n’est pas assez efficace : il n’y a pas assez de préparation, pas assez 
de suivi. La GTZ a l’avantage elle d’une longue présence sur le terrain. Les autorités locales 
allemandes qui travaillent avec la GTZ apprécient beaucoup, car cela leur évite de débourser 
de l’argent : les frais sont pris en charge. En particulier les responsables techniques et les mai-
res apprécient cette offre. Souvent, cependant, le reste des administrations est réticent : il y a 
une peur des déficits en ressources humaines qui en résultent, même ponctuellement. 

La GTZ est membre associé de PLATFORMA. Elle met en relation les autorités locales alle-
mandes avec l’étranger. Concernant la ligne budgétaire pour les autorités locales de l’Union 
européenne, elle considère que les montants en jeu sont trop petits pour que la GTZ s’y 
intéresse (en consortium avec des autorités locales par exemple). 

La GTZ a des relations étroites avec le Deutsche Städtetag. Des relations existent aussi avec le 
Deutsche Städte und Gemeindebund. La GTZ entretient également des liens avec CGLU et 
ses sections régionales. Elle participe a plusieurs groupes de travail, par exemple, avec Cities 
alliance (un membre de la GTZ est à Washington). La GTZ apporte, soit directement soit 
par ses associations nationales et sous-régionales, ses conseils aux sections régionales (ex : 
E-ALGA, ASPAC (Jakarta), FLAGMA, FEMICA). 

Espagne et l’AECID

L’agence espagnole de coopération internationale au développement (AECID) est une entité 
de droit public relevant du ministère des Affaires étrangères et de la coopération (MAEC) par 
l’intermédiaire du Secrétariat d’Etat à la coopération internationale (SECI). Son statut est 
régi par la loi 23 juillet 1998 de la Coopération internationale pour le développement.

Originairement, Agence Espagnole de Coopération Internationale (AECI), l’Agence espa-
gnole de coopération internationale au développement (AECID) a été créée par le décret 
royal 1403/2007 du 26 Octobre 2007, qui a approuvé ses statuts, après la première réunion 
du Conseil d’administration de l’institution. 

A ce titre, elle est l’organe de gestion de la politique espagnole de coopération au développe-
ment. Elle a donc pour fonction la promotion, la gestion et la mise en œuvre des politiques 
publiques de coopération internationale au développement 

La lutte contre la pauvreté est l’axe prioritaire de la politique espagnole de coopération in-
ternationale pour le développement. Tous les quatre ans, l’AECID définit le Plan directeur 
de la coopération espagnole, complété chaque année par les plans annuels de coopération 
internationale (PACI). 
Le Plan directeur 2009-2012 définit les priorités suivantes :

• inclusion sociale et réduction de la pauvreté,
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res apprécient cette offre. Souvent, cependant, le reste des administrations est réticent : il y a 
une peur des déficits en ressources humaines qui en résultent, même ponctuellement. 

La GTZ est membre associé de PLATFORMA. Elle met en relation les autorités locales alle-
mandes avec l’étranger. Concernant la ligne budgétaire pour les autorités locales de l’Union 
européenne, elle considère que les montants en jeu sont trop petits pour que la GTZ s’y 
intéresse (en consortium avec des autorités locales par exemple). 

La GTZ a des relations étroites avec le Deutsche Städtetag. Des relations existent aussi avec le 
Deutsche Städte und Gemeindebund. La GTZ entretient également des liens avec CGLU et 
ses sections régionales. Elle participe a plusieurs groupes de travail, par exemple, avec Cities 
alliance (un membre de la GTZ est à Washington). La GTZ apporte, soit directement soit 
par ses associations nationales et sous-régionales, ses conseils aux sections régionales (ex : 
E-ALGA, ASPAC (Jakarta), FLAGMA, FEMICA). 

Espagne et l’AECID

L’agence espagnole de coopération internationale au développement (AECID) est une entité 
de droit public relevant du ministère des Affaires étrangères et de la coopération (MAEC) par 
l’intermédiaire du Secrétariat d’Etat à la coopération internationale (SECI). Son statut est 
régi par la loi 23 juillet 1998 de la Coopération internationale pour le développement.

Originairement, Agence Espagnole de Coopération Internationale (AECI), l’Agence espa-
gnole de coopération internationale au développement (AECID) a été créée par le décret 
royal 1403/2007 du 26 Octobre 2007, qui a approuvé ses statuts, après la première réunion 
du Conseil d’administration de l’institution. 

A ce titre, elle est l’organe de gestion de la politique espagnole de coopération au développe-
ment. Elle a donc pour fonction la promotion, la gestion et la mise en œuvre des politiques 
publiques de coopération internationale au développement 

La lutte contre la pauvreté est l’axe prioritaire de la politique espagnole de coopération in-
ternationale pour le développement. Tous les quatre ans, l’AECID définit le Plan directeur 
de la coopération espagnole, complété chaque année par les plans annuels de coopération 
internationale (PACI). 
Le Plan directeur 2009-2012 définit les priorités suivantes :

• inclusion sociale et réduction de la pauvreté,
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• promotion des droits humains et de la gouvernance démocratique,
• promotion du genre,
• durabilité de l’environnement,
• respect pour la diversité culturelle.

Actuellement, le siège compte environ 600 collaborateurs, fonctionnaires issus le plus sou-
vent du ministère des affaires étrangères et coopération espagnol (MAEC). S’ajoute à cela le 
personnel des 42 bureaux de coopération technique, 16 centres culturels et quatre centres 
de formation, situés dans les pays partenaires avec lesquels l’AECID a conclu des accords de 
coopération. Ces bureaux sont organiquement des unités rattachées aux ambassades mais 
fonctionnellement dépendants de l’AECID, qui les dote d’un budget.

L’AECID traverse actuellement un moment de transition, qui se traduit par la consultation 
d’autres ministères, d’autres Etats, des acteurs de la coopération décentralisée dans leur en-
semble et du personnel des bureaux techniques de coopération dans les pays partenaires. 
Cette consultation vise à améliorer la qualité de la politique de coopération au développe-
ment mise en œuvre par l’Agence. En 2010, sera lancé un processus de diagnostics sectoriels, 
incluant un volet de programmation au niveau des partenaires.

L’agence utilise différents outils pour gérer l’aide publique au développement (APD).
Elle finance en direct les programmes et projets de coopération, l’assistance technique aux insti-
tutions des pays partenaires, l’aide budgétaire, la micro finance, des bourses et des assistanats.

Elle abonde des fonds des donateurs multilatéraux et multiprogrammes et d’agences de dé-
veloppement internationales.
Elle finance l’action humanitaire.
Elle subventionne les ONG espagnoles de développement.
En outre, les commissions mixtes de coopération au développement proposent un accord bi-
latéral et délimitent les zones prioritaires de coopération pour le développement dans le pays 
depuis trois ans. Le Comité mixte de coopération définit à la fois les instruments, comme les 
secteurs et zones géographiques d’action pour la coopération espagnole.

Le programme MUNICIPIA

Ce programme cherche à coordonner les actions de l’ensemble des acteurs de la coopération 
espagnole en matière de renforcement des capacités locales.
Le programme a été lancé au moment où les acteurs de la coopération décentralisée dans leur 
ensemble avaient atteint un niveau d’expertise assez avancé mais ou préexistait un facteur de 
risque et de duplicité des actions.

L’agence avait déjà mis en place des programmes de renforcement municipal, le but étant 
d’associer l’expertise de l’agence à celle de la coopération décentralisée.

En créant le programme Municipia, le gouvernement a voulu avancer vers l’objectif 0,7% 
et améliorer la qualité de l’intervention de la coopération menée par les autorités locales 

espagnoles. MUNICIPIA veut l’articulation entre les deux niveaux d’acteurs que sont les 
municipalités et les provinces. Il faut comprendre que la Coopération décentralisée inclut la 
stratégie des communautés autonomes.

MUNICIPIA est un instrument et un espace de dialogue et coordination, un instrument 
pour faire une programmation avec des formes et de méthodologies différentes. L’objectif 
est d’aboutir à une programmation conjointe entre l’Etat et la coopération décentralisée et 
discuter les lignes d’action vers un pays déterminé.

Cependant, la proposition d’avancer dans la qualité et la coordination de la coopération es-
pagnole était trop ambitieuse; or, sans volonté politique claire pas de possibilité d’avancer, il 
n’existe pas d’intérêt de doter l’instrument de moyens et de ressources humaines pérennes.

Certains, gouvernement locaux ont la volonté de faire du programme Municipia un guichet 
particulier pour répartir des ressources financières aux autorités locales. Alors, que le pro-
gramme à tout intérêt à montrer son efficacité dans un exercice de programmation défini avec 
les partenaires du sud. 

En 2009, l’AECID a lancé un appel à propositions sur le mode de co-financement afin de 
programmer avec les partenaires les axes de la coopération, toujours dans la perspective 
d’améliorer l’aspect qualitatif de la coopération et de prioriser la coordination. N’importe 
quelle personne juridique peut répondre à ces appels à projets dont les autorités locales mais 
aussi les ONG. 

En réalité, la forme de la subvention donnée par l’AECID aux acteurs est vue au cas par cas, 
soit à travers l’appel à propositions, soit à travers une subvention directe à l’autorité locale.

Il existe une véritable nécessité de coordonner la coopération au niveau gouvernemental et 
intergouvernemental, tout comme la nécessité de développer les réseaux thématiques sectoriels.

L’Italie et le DGSC

La DGSC du ministère des affaires étrangères italien reconnaît pour sa part directement la 
valeur ajoutée de la coopération décentralisée et du rôle des autorités locales italiennes dans 
la coopération au développement, depuis 200076. En ce sens, elle réalise des recensements 
des projets de coopération décentralisée menés par les autorités locales italiennes et projette 
également de mettre en ligne une base de données répertoriant l’ensemble de ces projets. 

Par ailleurs, elle a mis en place un dispositif d’appui à la coopération au développement, par le 
biais d’appels à projets , auquel les autorités locales sont éligibles77. Cependant, il est à noter 
que la part d’aide aux collectivités du gouvernement italien est en baisse : la part du budget 
2008 consacré à l’aide au développement à baissé de 97% par rapprt à celle de 2006.

76		Document	cadre	«	Modalités	d’action	du	partenariat	avec	les	régions	et	les	collectivités	locales	»,	adopté	en	2001
77		En	ce	sens,	son	rôle	semble	se	rapprocher	de	la	Délégation	à	l’Action	Extérieure	des	Collectivités	Territoriales	(DAECT),	du	ministère	

des	Affaires	étrangères	et	européennes	français.
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• promotion des droits humains et de la gouvernance démocratique,
• promotion du genre,
• durabilité de l’environnement,
• respect pour la diversité culturelle.

Actuellement, le siège compte environ 600 collaborateurs, fonctionnaires issus le plus sou-
vent du ministère des affaires étrangères et coopération espagnol (MAEC). S’ajoute à cela le 
personnel des 42 bureaux de coopération technique, 16 centres culturels et quatre centres 
de formation, situés dans les pays partenaires avec lesquels l’AECID a conclu des accords de 
coopération. Ces bureaux sont organiquement des unités rattachées aux ambassades mais 
fonctionnellement dépendants de l’AECID, qui les dote d’un budget.

L’AECID traverse actuellement un moment de transition, qui se traduit par la consultation 
d’autres ministères, d’autres Etats, des acteurs de la coopération décentralisée dans leur en-
semble et du personnel des bureaux techniques de coopération dans les pays partenaires. 
Cette consultation vise à améliorer la qualité de la politique de coopération au développe-
ment mise en œuvre par l’Agence. En 2010, sera lancé un processus de diagnostics sectoriels, 
incluant un volet de programmation au niveau des partenaires.

L’agence utilise différents outils pour gérer l’aide publique au développement (APD).
Elle finance en direct les programmes et projets de coopération, l’assistance technique aux insti-
tutions des pays partenaires, l’aide budgétaire, la micro finance, des bourses et des assistanats.

Elle abonde des fonds des donateurs multilatéraux et multiprogrammes et d’agences de dé-
veloppement internationales.
Elle finance l’action humanitaire.
Elle subventionne les ONG espagnoles de développement.
En outre, les commissions mixtes de coopération au développement proposent un accord bi-
latéral et délimitent les zones prioritaires de coopération pour le développement dans le pays 
depuis trois ans. Le Comité mixte de coopération définit à la fois les instruments, comme les 
secteurs et zones géographiques d’action pour la coopération espagnole.

Le programme MUNICIPIA

Ce programme cherche à coordonner les actions de l’ensemble des acteurs de la coopération 
espagnole en matière de renforcement des capacités locales.
Le programme a été lancé au moment où les acteurs de la coopération décentralisée dans leur 
ensemble avaient atteint un niveau d’expertise assez avancé mais ou préexistait un facteur de 
risque et de duplicité des actions.

L’agence avait déjà mis en place des programmes de renforcement municipal, le but étant 
d’associer l’expertise de l’agence à celle de la coopération décentralisée.

En créant le programme Municipia, le gouvernement a voulu avancer vers l’objectif 0,7% 
et améliorer la qualité de l’intervention de la coopération menée par les autorités locales 

espagnoles. MUNICIPIA veut l’articulation entre les deux niveaux d’acteurs que sont les 
municipalités et les provinces. Il faut comprendre que la Coopération décentralisée inclut la 
stratégie des communautés autonomes.

MUNICIPIA est un instrument et un espace de dialogue et coordination, un instrument 
pour faire une programmation avec des formes et de méthodologies différentes. L’objectif 
est d’aboutir à une programmation conjointe entre l’Etat et la coopération décentralisée et 
discuter les lignes d’action vers un pays déterminé.

Cependant, la proposition d’avancer dans la qualité et la coordination de la coopération es-
pagnole était trop ambitieuse; or, sans volonté politique claire pas de possibilité d’avancer, il 
n’existe pas d’intérêt de doter l’instrument de moyens et de ressources humaines pérennes.

Certains, gouvernement locaux ont la volonté de faire du programme Municipia un guichet 
particulier pour répartir des ressources financières aux autorités locales. Alors, que le pro-
gramme à tout intérêt à montrer son efficacité dans un exercice de programmation défini avec 
les partenaires du sud. 

En 2009, l’AECID a lancé un appel à propositions sur le mode de co-financement afin de 
programmer avec les partenaires les axes de la coopération, toujours dans la perspective 
d’améliorer l’aspect qualitatif de la coopération et de prioriser la coordination. N’importe 
quelle personne juridique peut répondre à ces appels à projets dont les autorités locales mais 
aussi les ONG. 

En réalité, la forme de la subvention donnée par l’AECID aux acteurs est vue au cas par cas, 
soit à travers l’appel à propositions, soit à travers une subvention directe à l’autorité locale.

Il existe une véritable nécessité de coordonner la coopération au niveau gouvernemental et 
intergouvernemental, tout comme la nécessité de développer les réseaux thématiques sectoriels.

L’Italie et le DGSC

La DGSC du ministère des affaires étrangères italien reconnaît pour sa part directement la 
valeur ajoutée de la coopération décentralisée et du rôle des autorités locales italiennes dans 
la coopération au développement, depuis 200076. En ce sens, elle réalise des recensements 
des projets de coopération décentralisée menés par les autorités locales italiennes et projette 
également de mettre en ligne une base de données répertoriant l’ensemble de ces projets. 

Par ailleurs, elle a mis en place un dispositif d’appui à la coopération au développement, par le 
biais d’appels à projets , auquel les autorités locales sont éligibles77. Cependant, il est à noter 
que la part d’aide aux collectivités du gouvernement italien est en baisse : la part du budget 
2008 consacré à l’aide au développement à baissé de 97% par rapprt à celle de 2006.

76		Document	cadre	«	Modalités	d’action	du	partenariat	avec	les	régions	et	les	collectivités	locales	»,	adopté	en	2001
77		En	ce	sens,	son	rôle	semble	se	rapprocher	de	la	Délégation	à	l’Action	Extérieure	des	Collectivités	Territoriales	(DAECT),	du	ministère	

des	Affaires	étrangères	et	européennes	français.
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La Suède et Sida

L’Agence suédoise de coopération internationale (SIDA) finance quant à elle le Centre inter-
national suédois pour la démocratie locale (CILD), qui a pour mission de gérer les program-
mes de partenariats municipaux, qu’elle met en place pour le compte des autorités locales sué-
doises. SKL dispose de la majorité des sièges du conseil de ce centre, créé à l’automne 2008. 

L’agence Sida joue un rôle clé dans l’APD suédoise. À la demande du gouvernement, elle 
propose des politiques et des stratégies au ministère des Affaires étrangères et les implémente 
après leur adoption. L’agence participe aux activités d’ « advocacy » et de dialogue avec des 
pays partenaires.

La Suède respecte largement les normes onusiennes78, le budget de l’APD a dépassé 1% du 
RNB en 2008 et se place parmi les 10 plus importants au monde. Toutefois, la crise a obligé 
à des réductions importantes et à favoriser le recours aux financements européens et mul-
tilatéraux. Par ailleurs, il n’y a que 6 % de l’aide suédoise qui passe par l’Europe (le même 
pourcentage à peu près passant par les ONG).

L’agence a également accepté, à titre expérimental, d’apporter des fonds de contrepartie de 
100 000 euros dans le cadre d’un programme présenté par l’association des communes et 
régions SALAR pour un financement sur le programme thématique « ANE & AL ».

Le but est de lier cette démarche à la politique générale de Sida vis-à-vis de la place et du 
rôle des autorités locales dans le développement et l’aide au développement. Cette politique 
est en évolution et va plus ou moins dans le sens de la charte européenne sur l’appui à la 
gouvernance locale.

La France et l’AFD

Enfin, l’AFD développe depuis les années 1990, mais en particulier depuis 2006, des partena-
riats avec les collectivités territoriales françaises. En 2004, un poste de responsable des Rela-
tions avec les collectivités territoriales bet les acteurs de la coopération décentralisée a été créé. 

Aujourd’hui, 13 collectivités territoriales françaises79 ont un accord de partenariat avec l’AFD 
et travaillent avec elle à l’essor des pays en développement. Les partenariats développés por-
tent sur différentes actions : assistance à la maîtrise d’ouvrage, appui institutionnel, apport 
d’expertise, renforcement des capacités… 

Par ailleurs, l’AFD a développé ces deux dernières années plusieurs dispositifs financiers d’ap-
pui à la coopération au développement mise en œuvre par les collectivités territoriales fran-
çaises.

78		Engagements	des	pays	de	l’OCDE	de	consacrer	0,7%	de	leur	revenu	national	brut	à	l’aide	extérieure
79		CR	Guadeloupe,	CR	Ile-de-France,	CR	Centre,	CR	Auvergne,	CR	Rhône	Alpes,	CG	Hauts	de	Seine,	CG	Martinique,	CU	Lyon,	CU	Lille	

Métropole,	SEDIF,	Toulouse,	Paris,	Bordeaux

Dispositifs financiers d’appui à la coopération au développement de 
l’Agence Française de Développement80

L’AFD s’inscrit dans une logique de partenariat et non dans une logique de guichet avec les 
collectivités territoriales françaises. Au cas par cas, l’AFD finance donc des actions de déve-
loppement menées par les collectivités territoriales, en complément d’un de ses prêts ou non, 
mais exclusivement par l’intermédiaire de dons.

« L’AFD est susceptible d’être partenaire des collectivités territoriales dans le cadre de son 
activité de financement au profit de bénéficiaires dans les pays en développement. Les col-
lectivités territoriales françaises peuvent accompagner les programmes et projets financés par 
l’AFD qui appellent une expertise de leur part dans le cadre de conventions signées avec 
les collectivités étrangères. Les collectivités françaises peuvent aussi recevoir le soutien de 
l’Agence sur des thématiques ou des géographies considérées par l’AFD comme prioritaires 
pour remplir plus efficacement ses missions dans le cadre d’appels à propositions spécifiques*, 
au profit de bénéficiaires du Sud.81 »

* L’AFD pourrait lancer de tels appels à propositions en 2010, en fonction des budgets disponibles et 
des priorités communes des collectivités territoriales françaises et l’AFD.

Financement de missions de collectivités territoriales françaises, en l’absence de convention
Ex : Missions de Montpellier en Chine, de Rennes en Turquie, de Paris à Bangkok…

Financement d’opérations d’investissement dans les pays en développement présentées 
et préparées en lien avec une collectivité territoriale française, dans le cadre de conven-
tion - Concours locaux de faible montant
Ex : L’AFD a co-financé un projet de réhabilitation des tunnels d’adduction en eau potable 
de la ville de Bkassine (Liban), présenté et préparé avec la CU Lille Métropole (2007-2008) 
- Financement AFD : 600 000 euros ; Financement CU Lille Métropole : 500 000 euros ; 
Financement Bkassine : 100 000 euros.
Ex : Projet CR Ile-de-France - Beyrouth.
 
Soutien à la coopération décentralisée, dans le cadre des priorités thématiques et ou 
géographiques de l’AFD – Facilité « Collectivités locales »
Ex : Après avoir accordé un prêt de 134 millions d’euros à la ville de Brasilia pour la construc-
tion de son tramway, l’AFD a dégagé une enveloppe de 350 000 euros de dons sur ses fonds 
propres, pour permettre un appui de la ville Montpellier en matière de maîtrise d’ouvrage à 
la ville de Brasilia (convention signée en juin 2009).
Ex : Lorsque l’AFD accorde un don à une collectivité territoriale du Sud, elle peut imposer 
qu’une partie des fonds soit allouée au partenariat de coopération qui lie cette collectivité à 
l’un de ses homologues français - ex : Jacmel (Haïti) - Strasbourg ; Cotonou (Bénin) - Lille

80					Source	:	Site	Internet	de	l’AFD
81	 				Extrait	de	l’Appel	à	projets	2010-2012	en	soutien	à	la	coopération	décentralisée		-	MAEE	(Point	VI.4)
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La Suède et Sida

L’Agence suédoise de coopération internationale (SIDA) finance quant à elle le Centre inter-
national suédois pour la démocratie locale (CILD), qui a pour mission de gérer les program-
mes de partenariats municipaux, qu’elle met en place pour le compte des autorités locales sué-
doises. SKL dispose de la majorité des sièges du conseil de ce centre, créé à l’automne 2008. 

L’agence Sida joue un rôle clé dans l’APD suédoise. À la demande du gouvernement, elle 
propose des politiques et des stratégies au ministère des Affaires étrangères et les implémente 
après leur adoption. L’agence participe aux activités d’ « advocacy » et de dialogue avec des 
pays partenaires.

La Suède respecte largement les normes onusiennes78, le budget de l’APD a dépassé 1% du 
RNB en 2008 et se place parmi les 10 plus importants au monde. Toutefois, la crise a obligé 
à des réductions importantes et à favoriser le recours aux financements européens et mul-
tilatéraux. Par ailleurs, il n’y a que 6 % de l’aide suédoise qui passe par l’Europe (le même 
pourcentage à peu près passant par les ONG).

L’agence a également accepté, à titre expérimental, d’apporter des fonds de contrepartie de 
100 000 euros dans le cadre d’un programme présenté par l’association des communes et 
régions SALAR pour un financement sur le programme thématique « ANE & AL ».

Le but est de lier cette démarche à la politique générale de Sida vis-à-vis de la place et du 
rôle des autorités locales dans le développement et l’aide au développement. Cette politique 
est en évolution et va plus ou moins dans le sens de la charte européenne sur l’appui à la 
gouvernance locale.

La France et l’AFD

Enfin, l’AFD développe depuis les années 1990, mais en particulier depuis 2006, des partena-
riats avec les collectivités territoriales françaises. En 2004, un poste de responsable des Rela-
tions avec les collectivités territoriales bet les acteurs de la coopération décentralisée a été créé. 

Aujourd’hui, 13 collectivités territoriales françaises79 ont un accord de partenariat avec l’AFD 
et travaillent avec elle à l’essor des pays en développement. Les partenariats développés por-
tent sur différentes actions : assistance à la maîtrise d’ouvrage, appui institutionnel, apport 
d’expertise, renforcement des capacités… 

Par ailleurs, l’AFD a développé ces deux dernières années plusieurs dispositifs financiers d’ap-
pui à la coopération au développement mise en œuvre par les collectivités territoriales fran-
çaises.

78		Engagements	des	pays	de	l’OCDE	de	consacrer	0,7%	de	leur	revenu	national	brut	à	l’aide	extérieure
79		CR	Guadeloupe,	CR	Ile-de-France,	CR	Centre,	CR	Auvergne,	CR	Rhône	Alpes,	CG	Hauts	de	Seine,	CG	Martinique,	CU	Lyon,	CU	Lille	

Métropole,	SEDIF,	Toulouse,	Paris,	Bordeaux

Dispositifs financiers d’appui à la coopération au développement de 
l’Agence Française de Développement80

L’AFD s’inscrit dans une logique de partenariat et non dans une logique de guichet avec les 
collectivités territoriales françaises. Au cas par cas, l’AFD finance donc des actions de déve-
loppement menées par les collectivités territoriales, en complément d’un de ses prêts ou non, 
mais exclusivement par l’intermédiaire de dons.

« L’AFD est susceptible d’être partenaire des collectivités territoriales dans le cadre de son 
activité de financement au profit de bénéficiaires dans les pays en développement. Les col-
lectivités territoriales françaises peuvent accompagner les programmes et projets financés par 
l’AFD qui appellent une expertise de leur part dans le cadre de conventions signées avec 
les collectivités étrangères. Les collectivités françaises peuvent aussi recevoir le soutien de 
l’Agence sur des thématiques ou des géographies considérées par l’AFD comme prioritaires 
pour remplir plus efficacement ses missions dans le cadre d’appels à propositions spécifiques*, 
au profit de bénéficiaires du Sud.81 »

* L’AFD pourrait lancer de tels appels à propositions en 2010, en fonction des budgets disponibles et 
des priorités communes des collectivités territoriales françaises et l’AFD.

Financement de missions de collectivités territoriales françaises, en l’absence de convention
Ex : Missions de Montpellier en Chine, de Rennes en Turquie, de Paris à Bangkok…

Financement d’opérations d’investissement dans les pays en développement présentées 
et préparées en lien avec une collectivité territoriale française, dans le cadre de conven-
tion - Concours locaux de faible montant
Ex : L’AFD a co-financé un projet de réhabilitation des tunnels d’adduction en eau potable 
de la ville de Bkassine (Liban), présenté et préparé avec la CU Lille Métropole (2007-2008) 
- Financement AFD : 600 000 euros ; Financement CU Lille Métropole : 500 000 euros ; 
Financement Bkassine : 100 000 euros.
Ex : Projet CR Ile-de-France - Beyrouth.
 
Soutien à la coopération décentralisée, dans le cadre des priorités thématiques et ou 
géographiques de l’AFD – Facilité « Collectivités locales »
Ex : Après avoir accordé un prêt de 134 millions d’euros à la ville de Brasilia pour la construc-
tion de son tramway, l’AFD a dégagé une enveloppe de 350 000 euros de dons sur ses fonds 
propres, pour permettre un appui de la ville Montpellier en matière de maîtrise d’ouvrage à 
la ville de Brasilia (convention signée en juin 2009).
Ex : Lorsque l’AFD accorde un don à une collectivité territoriale du Sud, elle peut imposer 
qu’une partie des fonds soit allouée au partenariat de coopération qui lie cette collectivité à 
l’un de ses homologues français - ex : Jacmel (Haïti) - Strasbourg ; Cotonou (Bénin) - Lille

80					Source	:	Site	Internet	de	l’AFD
81	 				Extrait	de	l’Appel	à	projets	2010-2012	en	soutien	à	la	coopération	décentralisée		-	MAEE	(Point	VI.4)
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A noter : Depuis son dernier changement de statut (printemps 2009), l’AFD peut gérer des 
fonds des collectivités territoriales françaises (« Basket fund ») et financer les actions de déve-
loppement des opérateurs français.

Enfin, l’AFD a également signé des accords de partenariat avec l’Assemblée des Départe-
ments de France et avec Cités Unies France, dès 2006 et envisage de conventionner avec 
l’Association des Régions de France et l’Association International des Maires Francophones.

L’AFD, membre de la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée (CNCD) et 
Cités Unies France ont déjà publié deux études conjointes sur la coopération décentralisée 
en 200882.

La Commission Nationale de la Coopération Décentralisée (CNCD),
un instrument privilégié de dialogue entre l’Etat et les collectivités territoriales83

 
Instituée par la loi84, la CNCD a deux missions principales : 

- formuler toute proposition tendant à renforcer la coopération décentralisée et à en 
améliorer les modalités d’exercice,

- tenir et mettre à jour un état de la coopération décentralisée.
En ce sens, elle a, par exemple, lancée au cours de l’été 2009 un Atlas français de la coopé-
ration décentralisée sur le site internet du Ministère des Affaires Etrangères et Européen-
nes.

Article L1115-6 du CGCT : 
« Il est créé une commission nationale de la coopération décentralisée qui établit et tient 
à jour un état de la coopération décentralisée menée par les collectivités territoriales. Elle 
peut formuler toute proposition tendant à renforcer celle-ci. »

Depuis 2006, elle est composée de 18 représentants de collectivités territoriales ou d’asso-
ciations représentatives, dont le Président de Cités Unies France, Charles Josselin, et de 18 
représentants de l’Etat, dont le Délégué général de l’Agence France de Développement, 
Jean-Michel Sévérino. 

82		 «	 Enseignement	 des	 partenariats	 AFD	 /	 Collectivités	 territoriales	 françaises	 »	 (mars	 2008)	 ;	 Guide	 méthodologique	 «	 Les	
partenariats	AFD	/	Collectivités	locales	françaises	»	(septembre	2008)

83		Source	:	Site	Internet	du	MAEE	/	DAECT
84		 Loi	 organique	 n°2004-758	 du	 29	 juillet	 2004	 prise	 en	 application	 de	 l’article	 72-2	 de	 la	 Constitution	 relative	 à	 l’autonomie	

financière	des	collectivités	territoriales.

La Commission européenne, un partenaire prioritaire des agences 
nationales de développement

D’une part, la Commission européenne et les agences nationales de développement échan-
gent régulièrement, et ce, depuis plusieurs années, pour assurer une plus grande harmonisa-
tion des projets financés par les différents bailleurs. 

Douze85 de ces institutions, chargées de la mise en œuvre de l’aide au développement ont 
mis en place en ce sens, en 2007, une plateforme informelle d’échanges, de coordination et 
d’harmonisation, intitulée : « Réseau des praticiens pour une coopération européenne au dé-
veloppement »86. Organisé autour de cinq groupes thématiques87, ce réseau œuvre pour une 
approche intégrée de la coopération européenne au développement et promeut l’application 
des principes de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Pour le moment, ce réseau ne 
dispose pas d’un secrétariat formel mais celui-ci devrait être mis en place dès 2010.

D’autre part, EuropeAid a, depuis 2007, la possibilité de déléguer la gestion de fonds aux 
Etats membres et plus particulièrement à leurs agences nationales de développement ou de 
se voir déléguer la gestion de fonds bilatéraux. La possibilité de mener une coopération délé-
guée a été permise à l’occasion de la révision des instruments financiers et figure dans le règle-
ment du 13 décembre 2006 modifiant le règlement portant règlement financier applicable au 
budget général des Communautés européennes88 et le règlement du 18 février 2008 portant 
règlement financier applicable au 10ème Fonds européen de développement 89. 

Conditionné par l’obtention d’une certification européenne, après la réalisation d’un audit 
externe, seules six agences de développement bénéficient aujourd’hui de cette « coopération 
déléguée » : ADA (Agence de développement autrichienne), AFD (mai 2008), BTC-CTC, 
GTZ, KfW et SONA (Agence des Antilles Néerlandaises). 

La première convention de délégation de fonds de la Communauté européenne à l’AFD a été 
signée en juin 2009, et porte sur un programme d’un montant d’1,5 million d’euros. 

Ce programme s’inscrit dans le cadre du projet d’appui à l’amélioration de la gouvernance 
de la filière coton et à la productivité et à la durabilité des systèmes d’exploitation en zone 
cotonnière au Mali (PASE 2). 

85		Liste	des	membres	du	«	Réseau	des	praticiens	»	:	ADA,	AECID,	AFD,	BTC-CTB,	CzDA,	DFID,	GTZ,	Inwent,	KFW,	Lux	Development,	
Slovakaid	et	EuropeAid

86		Site	internet	du	«	Réseau	des	praticiens	»	:	http://www.dev-practitioners.eu/	
87		 Liste	 des	 5	 groupes	 thématiques	 du	 «	 Réseau	 des	 praticiens	 »	 :	 Développement	 institutionnel	 et	 ressources	 humaines	 ;	

Changement	climatique,	efficacité	énergétique	et	énergies	renouvelables	;	Division	du	travail	;	Gestion	de	qualité	;	Développement	
de	la	société	civile

88		Règlement	(CE,	Euratom)	n°1995/2006	du	Conseil,	du	13	décembre	2006,	modifiant	 le	règlement	(CE,	Euratom)	n°1605/2002	
portant	règlement	financier	applicable	au	budget	général	des	Communautés	européennes	

89		Règlement	(CE)	n°215/2008	du	Conseil,	du	18	février	2008,	portant	règlement	financier	applicable	au	10ème	Fonds	européen	de	
développement
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A noter : Depuis son dernier changement de statut (printemps 2009), l’AFD peut gérer des 
fonds des collectivités territoriales françaises (« Basket fund ») et financer les actions de déve-
loppement des opérateurs français.

Enfin, l’AFD a également signé des accords de partenariat avec l’Assemblée des Départe-
ments de France et avec Cités Unies France, dès 2006 et envisage de conventionner avec 
l’Association des Régions de France et l’Association International des Maires Francophones.

L’AFD, membre de la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée (CNCD) et 
Cités Unies France ont déjà publié deux études conjointes sur la coopération décentralisée 
en 200882.

La Commission Nationale de la Coopération Décentralisée (CNCD),
un instrument privilégié de dialogue entre l’Etat et les collectivités territoriales83
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- formuler toute proposition tendant à renforcer la coopération décentralisée et à en 
améliorer les modalités d’exercice,

- tenir et mettre à jour un état de la coopération décentralisée.
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ration décentralisée sur le site internet du Ministère des Affaires Etrangères et Européen-
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à jour un état de la coopération décentralisée menée par les collectivités territoriales. Elle 
peut formuler toute proposition tendant à renforcer celle-ci. »

Depuis 2006, elle est composée de 18 représentants de collectivités territoriales ou d’asso-
ciations représentatives, dont le Président de Cités Unies France, Charles Josselin, et de 18 
représentants de l’Etat, dont le Délégué général de l’Agence France de Développement, 
Jean-Michel Sévérino. 
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83		Source	:	Site	Internet	du	MAEE	/	DAECT
84		 Loi	 organique	 n°2004-758	 du	 29	 juillet	 2004	 prise	 en	 application	 de	 l’article	 72-2	 de	 la	 Constitution	 relative	 à	 l’autonomie	

financière	des	collectivités	territoriales.

La Commission européenne, un partenaire prioritaire des agences 
nationales de développement

D’une part, la Commission européenne et les agences nationales de développement échan-
gent régulièrement, et ce, depuis plusieurs années, pour assurer une plus grande harmonisa-
tion des projets financés par les différents bailleurs. 

Douze85 de ces institutions, chargées de la mise en œuvre de l’aide au développement ont 
mis en place en ce sens, en 2007, une plateforme informelle d’échanges, de coordination et 
d’harmonisation, intitulée : « Réseau des praticiens pour une coopération européenne au dé-
veloppement »86. Organisé autour de cinq groupes thématiques87, ce réseau œuvre pour une 
approche intégrée de la coopération européenne au développement et promeut l’application 
des principes de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Pour le moment, ce réseau ne 
dispose pas d’un secrétariat formel mais celui-ci devrait être mis en place dès 2010.

D’autre part, EuropeAid a, depuis 2007, la possibilité de déléguer la gestion de fonds aux 
Etats membres et plus particulièrement à leurs agences nationales de développement ou de 
se voir déléguer la gestion de fonds bilatéraux. La possibilité de mener une coopération délé-
guée a été permise à l’occasion de la révision des instruments financiers et figure dans le règle-
ment du 13 décembre 2006 modifiant le règlement portant règlement financier applicable au 
budget général des Communautés européennes88 et le règlement du 18 février 2008 portant 
règlement financier applicable au 10ème Fonds européen de développement 89. 

Conditionné par l’obtention d’une certification européenne, après la réalisation d’un audit 
externe, seules six agences de développement bénéficient aujourd’hui de cette « coopération 
déléguée » : ADA (Agence de développement autrichienne), AFD (mai 2008), BTC-CTC, 
GTZ, KfW et SONA (Agence des Antilles Néerlandaises). 

La première convention de délégation de fonds de la Communauté européenne à l’AFD a été 
signée en juin 2009, et porte sur un programme d’un montant d’1,5 million d’euros. 

Ce programme s’inscrit dans le cadre du projet d’appui à l’amélioration de la gouvernance 
de la filière coton et à la productivité et à la durabilité des systèmes d’exploitation en zone 
cotonnière au Mali (PASE 2). 

85		Liste	des	membres	du	«	Réseau	des	praticiens	»	:	ADA,	AECID,	AFD,	BTC-CTB,	CzDA,	DFID,	GTZ,	Inwent,	KFW,	Lux	Development,	
Slovakaid	et	EuropeAid

86		Site	internet	du	«	Réseau	des	praticiens	»	:	http://www.dev-practitioners.eu/	
87		 Liste	 des	 5	 groupes	 thématiques	 du	 «	 Réseau	 des	 praticiens	 »	 :	 Développement	 institutionnel	 et	 ressources	 humaines	 ;	
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88		Règlement	(CE,	Euratom)	n°1995/2006	du	Conseil,	du	13	décembre	2006,	modifiant	 le	règlement	(CE,	Euratom)	n°1605/2002	
portant	règlement	financier	applicable	au	budget	général	des	Communautés	européennes	

89		Règlement	(CE)	n°215/2008	du	Conseil,	du	18	février	2008,	portant	règlement	financier	applicable	au	10ème	Fonds	européen	de	
développement
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Priorités de l’AFD concernant les affaires européennes
2ème Plan d’Orientation Stratégique 2007 - 2011

- Consolidation des partenariats de l’AFD avec les différents bailleurs, au niveau euro-
péen : 

• Mise en réseau : L’AFD est membre de :
- l’EDFI (Association des institutions européennes de financement de développe-

ment) : Cette association vise à appuyer la croissance du secteur privé des pays en 
développement et en transition ; 

- le « Réseau des praticiens pour une coopération européenne au développement » : 
L’AFD est un des membres fondateurs de ce réseau et est membre du comité de 
pilotage de celui-ci. Par ailleurs, l’AFD coordonne le groupe thématique « Division 
du travail. »

• Mise en place de projets communs, grâce à une reconnaissance mutuelle des procédures 
par les différents bailleurs.

- Opérationnalisation du « Code de conduite européen sur la division du travail dans la 
politique de développement»37, qui vise à améliorer la performance de la politique de dé-
veloppement, en garantissant une meilleure complémentarité et une meilleure répartition 
des tâches entre les donateurs de l’UE dans les pays en développement.

• Développement des relations entre les donateurs de l’UE : séminaires de réflexion (Er-
menonville, 2008 ; Londres, 2009 ; Madrid, 2010) ; e-forum sur internet, réflexions 
quant à l’architecture des institutions européennes et aux instruments financiers…

• Délégations de la gestion de fonds entre la Commission européenne et les agences de 
développement nationales des Etats membres

- Renforcement de la position française au niveau européen.

Un appui limité des agences à leurs autorités locales en matière de 
financements européens pour la coopération au développement 

La plupart des agences de développement présentées ici s’intéressent de plus en plus aux 
sources de financement européen d’aide au développement, compte tenu de la multilaté-
ralisation de celle-ci. Cependant, aucune d’elles ne semble avoir mis en place de dispositifs 
d’accompagnement pour leurs collectivités territoriales en vue de faciliter leur participation 
aux appels à propositions de l’UE, dans le cadre de la coopération au développement.

Exemple d’appui mis en place par l’Agence Française de Développement90 
dans le cadre des Facilités pour l’eau et pour l’énergie dans les pays ACP

En 2006, dans le cadre du programme Facilité ACP-UE pour l’eau, l’AFD a lancé, à travers 
la facilité d’innovation sectorielle pour les ONG, un appel à propositions préliminaire à celui 
de l’UE. Cet appel à propositions avait pour objectif :

- d’aider les ONG dans la préparation des dossiers de présentation de leur projet devant l’UE, 
- d’apporter aux projets jugés pertinents un complément de subvention, jusqu’à 25% du 

budget total du projet.

Dans le cadre de cette opération, l’AFD a reçu 35 propositions, dont 15 ont été retenues 
pour une présentation à la Facilité Eau. A l’issue du processus d’analyse et de sélection des 
projets par l’UE, 9 projets parmi les 15 soutenus par l’AFD ont été acceptés. 

Dans le cadre de la Facilité Energie ACP-UE lancée en 2006, l’AFD a également mis en 
place un dispositif d’appui similaire pour les ONG. Trois projets soutenus par l’AFD ont été 
retenus pour un financement de la Facilité énergie.

90	Source	:	Site	Internet	de	l’AFD



95

La coopération internationale des collectivités territoriales et l’Union européenne 

Collection
Référence

Un appui limité des agences à leurs autorités locales en matière de 
financements européens pour la coopération au développement 

La plupart des agences de développement présentées ici s’intéressent de plus en plus aux 
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d’accompagnement pour leurs collectivités territoriales en vue de faciliter leur participation 
aux appels à propositions de l’UE, dans le cadre de la coopération au développement.

Exemple d’appui mis en place par l’Agence Française de Développement90 
dans le cadre des Facilités pour l’eau et pour l’énergie dans les pays ACP

En 2006, dans le cadre du programme Facilité ACP-UE pour l’eau, l’AFD a lancé, à travers 
la facilité d’innovation sectorielle pour les ONG, un appel à propositions préliminaire à celui 
de l’UE. Cet appel à propositions avait pour objectif :

- d’aider les ONG dans la préparation des dossiers de présentation de leur projet devant l’UE, 
- d’apporter aux projets jugés pertinents un complément de subvention, jusqu’à 25% du 

budget total du projet.

Dans le cadre de cette opération, l’AFD a reçu 35 propositions, dont 15 ont été retenues 
pour une présentation à la Facilité Eau. A l’issue du processus d’analyse et de sélection des 
projets par l’UE, 9 projets parmi les 15 soutenus par l’AFD ont été acceptés. 

Dans le cadre de la Facilité Energie ACP-UE lancée en 2006, l’AFD a également mis en 
place un dispositif d’appui similaire pour les ONG. Trois projets soutenus par l’AFD ont été 
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90	Source	:	Site	Internet	de	l’AFD
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PARTIE IV

Conclusions et recommandations 

Vers une meilleure insertion des collectivités territoriales françaises  dans 
les dispositifs d’aide au développement de l’UE

Les collectivités territoriales françaises manquent totalement de capacités pour accéder aux 
financements européens pour la coopération internationale et de fait rencontrent de gran-
des difficultés. Si l’information et la veille concernant ces subventions communautaires sont 
assurées, des faiblesses apparaissent dans l’accès à ces subventions. Une fois informées, en 
effet peu de collectivités territoriales françaises se positionnent sur les appels à propositions 
européens et rares sont celles qui signent un contrat avec la Commission. Cette étude a iden-
tifié les principales raisons à cet état de fait : manque de communication et d’échange avec 
la Commission, manque d’expertise sur la technique administrative européenne, manque de 
moyens humains et financiers pour comprendre et assimiler les rouages de la Commission. De 
ces constats sur les relations entre la Commission et les collectivités, nous arrivons à la conclu-
sion qu’il est nécessaire de créer un pôle d’expertise pour appuyer les collectivités territoriales 
françaises dans la rédaction et le suivi des demandes de subventions européennes.

Les recommandations pour améliorer les relations des collectivités françaises avec 
la Commission européenne

Les relations avec les collectivités territoriales françaises vis-à-vis de la Commission doivent évoluer.

Il convient d’abord de veiller à une meilleure prise en compte de la réalité des collectivités ter-
ritoriales françaises par la Commission européenne et par ses délégations comme notamment 
pour ce qui concerne les règles de comptabilité publique française. Il pourrait s’envisager de 
réaliser un guide d’informations sur le fonctionnement des collectivités territoriales françaises 
à l’attention de la Commission européenne et de ses délégations.

Une véritable relation partenariale entre la Commission européenne et ses délégations et les 
collectivités territoriales françaises doit s’installer. A cette fin, il peut être envisagé :

- de réaliser un guide méthodologique concernant les partenariats possibles entre la Com-

mission européenne et les collectivités territoriales, 
- de demander la mise en place d’un système régulier d’échanges d’informations et de ren-

contres régulières,
- d’assurer la participation effective des collectivités territoriales à la formulation des politi-

ques et des outils de programmation, en renforçant les relations avec le Parlement euro-
péen et la Commission européenne et ses délégations.

Il faut tout faire pour améliorer les modalités de financement existant et pour que de nouvel-
les modalités soient mises en œuvre afin de permettre une meilleure appropriation de l’aide 
par les collectivités territoriales. 

Ce travail est largement engagé par Cités Unies France à travers sa participation au processus de 
Palerme II. Ce processus  lancé par Europaid  est un dialogue informel entre la Commission, 
les Etats membres, les ONG, les autorités locales et le Parlement sur les défis liés à la partici-
pation de la société civile dans la mise en oeuvre de l’aide au développement de l’UE. Il est 
demandé une réforme du programme ANE-AL avec une différenciation des lignes budgétaires 
des appels à propositions et des sessions d’informations entre ONGs et collectivités territoria-
les, une augmentation des crédits disponibles pour les collectivités territoriales et également la 
généralisation de l’éligibilité des collectivités territoriales aux autres programmes. 

Il faut proposer des alternatives à la procédure d’appel à propositions avec par exemple la mise 
en place de « pool funding » ou le financement dans le cadre des enveloppes pays. L’AFD a 
obtenu de la Commission en mai 2008 l’agrément eurocompatibilité lui permettant de rece-
voir des ressources communautaires sur des actions précises et de gérer ces ressources suivant 
ses propres procédures. Des dispositions financières particulières pourraient être envisagées 
avec la Commission pour permettre une utilisation plus efficace des ressources accordées aux 
collectivités territoriales.

La création d’un pôle d’expertise européenne au service des collectivités territoriales 
françaises

Le constat principal à l’échec de l’accès des collectivités territoriales françaises aux programmes 
européens est leur manque d’expertise. En France, aucune structure d’appui pour l’accès aux 
financements européens spécialement dédiée aux collectivités territoriales n’existe, en dehors de 
quelques bureaux d’études privés. Il apparaît indispensable de pallier à ce manque. 

Un pôle d’expertise européenne, co-géré par Cités Unies France et l’AFD, pourrait être créé. 
Cette structure peut s’inspirer de l’exemple italien.
Ce pôle d’expertise européenne répondrait aux trois grandes demandes des collectivités :
Il existe certainement un besoin de formations des collectivités, en lien avec leurs partenaires 
du Sud, notamment pour garantir la qualité et le suivi des projets. Différentes formations 
peuvent ainsi être mises en place portant notamment sur :
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PARTIE IV

Conclusions et recommandations 

Vers une meilleure insertion des collectivités territoriales françaises  dans 
les dispositifs d’aide au développement de l’UE
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des difficultés. Si l’information et la veille concernant ces subventions communautaires sont 
assurées, des faiblesses apparaissent dans l’accès à ces subventions. Une fois informées, en 
effet peu de collectivités territoriales françaises se positionnent sur les appels à propositions 
européens et rares sont celles qui signent un contrat avec la Commission. Cette étude a iden-
tifié les principales raisons à cet état de fait : manque de communication et d’échange avec 
la Commission, manque d’expertise sur la technique administrative européenne, manque de 
moyens humains et financiers pour comprendre et assimiler les rouages de la Commission. De 
ces constats sur les relations entre la Commission et les collectivités, nous arrivons à la conclu-
sion qu’il est nécessaire de créer un pôle d’expertise pour appuyer les collectivités territoriales 
françaises dans la rédaction et le suivi des demandes de subventions européennes.

Les recommandations pour améliorer les relations des collectivités françaises avec 
la Commission européenne

Les relations avec les collectivités territoriales françaises vis-à-vis de la Commission doivent évoluer.

Il convient d’abord de veiller à une meilleure prise en compte de la réalité des collectivités ter-
ritoriales françaises par la Commission européenne et par ses délégations comme notamment 
pour ce qui concerne les règles de comptabilité publique française. Il pourrait s’envisager de 
réaliser un guide d’informations sur le fonctionnement des collectivités territoriales françaises 
à l’attention de la Commission européenne et de ses délégations.

Une véritable relation partenariale entre la Commission européenne et ses délégations et les 
collectivités territoriales françaises doit s’installer. A cette fin, il peut être envisagé :

- de réaliser un guide méthodologique concernant les partenariats possibles entre la Com-

mission européenne et les collectivités territoriales, 
- de demander la mise en place d’un système régulier d’échanges d’informations et de ren-

contres régulières,
- d’assurer la participation effective des collectivités territoriales à la formulation des politi-

ques et des outils de programmation, en renforçant les relations avec le Parlement euro-
péen et la Commission européenne et ses délégations.

Il faut tout faire pour améliorer les modalités de financement existant et pour que de nouvel-
les modalités soient mises en œuvre afin de permettre une meilleure appropriation de l’aide 
par les collectivités territoriales. 

Ce travail est largement engagé par Cités Unies France à travers sa participation au processus de 
Palerme II. Ce processus  lancé par Europaid  est un dialogue informel entre la Commission, 
les Etats membres, les ONG, les autorités locales et le Parlement sur les défis liés à la partici-
pation de la société civile dans la mise en oeuvre de l’aide au développement de l’UE. Il est 
demandé une réforme du programme ANE-AL avec une différenciation des lignes budgétaires 
des appels à propositions et des sessions d’informations entre ONGs et collectivités territoria-
les, une augmentation des crédits disponibles pour les collectivités territoriales et également la 
généralisation de l’éligibilité des collectivités territoriales aux autres programmes. 

Il faut proposer des alternatives à la procédure d’appel à propositions avec par exemple la mise 
en place de « pool funding » ou le financement dans le cadre des enveloppes pays. L’AFD a 
obtenu de la Commission en mai 2008 l’agrément eurocompatibilité lui permettant de rece-
voir des ressources communautaires sur des actions précises et de gérer ces ressources suivant 
ses propres procédures. Des dispositions financières particulières pourraient être envisagées 
avec la Commission pour permettre une utilisation plus efficace des ressources accordées aux 
collectivités territoriales.

La création d’un pôle d’expertise européenne au service des collectivités territoriales 
françaises

Le constat principal à l’échec de l’accès des collectivités territoriales françaises aux programmes 
européens est leur manque d’expertise. En France, aucune structure d’appui pour l’accès aux 
financements européens spécialement dédiée aux collectivités territoriales n’existe, en dehors de 
quelques bureaux d’études privés. Il apparaît indispensable de pallier à ce manque. 

Un pôle d’expertise européenne, co-géré par Cités Unies France et l’AFD, pourrait être créé. 
Cette structure peut s’inspirer de l’exemple italien.
Ce pôle d’expertise européenne répondrait aux trois grandes demandes des collectivités :
Il existe certainement un besoin de formations des collectivités, en lien avec leurs partenaires 
du Sud, notamment pour garantir la qualité et le suivi des projets. Différentes formations 
peuvent ainsi être mises en place portant notamment sur :
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- les mécanismes de décisions européens et « le temps européen » ;
- l’identification des possibilités de financements européens : « de l’idée à la réalisation du 

projet » ;
- l’apprentissage des procédures européennes de la rédaction des demandes de subventions 

et du langage européen (mots-clé) ;
- le suivi du projet : la gestion du contrat (démarrage, exécution, contrôle).

Ces formations peuvent être envisagées dans le cadre d’un partenariat entre CUF, l’AFD, 
CEFEB et le CNFPT.

Ce pôle d’expertise à créer doit proposer aux collectivités territoriales françaises un appui à la 
rédaction des demandes de cofinancements européens. Cet appui peut s’envisager à travers 
une aide technique qui aurait pour rôle :

- d’analyser les lignes directrices des appels à propositions et de les expliciter aux collectivités 
françaises,

- de sensibiliser les collectivités aux possibilités de financement européens pour leurs projets 
en cours,

- de guider et participer à la rédaction des notes succinctes et des formulaires complets de 
demande établis par les collectivités territoriales,

- d’accompagner l’inscription sur le logiciel PADOR,
- d’assurer un appui pour la mise en place du projet,
- de mettre en place une base de données recensant les experts pour mettre en relation le cas 

échéant avec les collectivités territoriales,
- d’aider à la recherche de partenaires susceptibles de s’associer pour répondre aux appels à 

propositions en s’appuyant sur les nombreux réseaux auxquels appartient CUF au nord 
comme au sud et favoriser la rencontre avec d’autres acteurs (OSC, universités, instituts 
de recherche, fondations, entreprises). La sensibilisation des agences locales de l’AFD 
pour une telle recherche de partenaires peut être précieuse.

Schéma récapitulatif

POLE D’EXPERTISE EUROPEENNE  AU SERVICE DES 
COLLECTIVITES

            
INFORMER
sur les possibilités 
de subventions 
européennes en matière 
d’action extérieure des 
collectivités

REDIGER
rédaction des demandes de 
subventions européennes 
(note succincte et formulaire 
complet)

MISE EN OEUVRE

suivi des projets
(gestion du contrat)



FORMER
formation sur la procédure 
européenne

INFORMER :
Cette tâche prend la forme, dans un premier temps, d’un panorama de l’ensemble des possi-
bilités de financement d’action extérieure ouvert aux collectivités territoriales :

- détails des programmes communautaires et européens (rédaction d’une compilation)
- veille sur les appels et présentation de ces appels
- mailing

REDIGER :
La structure aide à la rédaction des notes succinctes et du formulaire complet pour le compte 
de la collectivité sur demande de celle-ci.
La structure peut envisager de se positionner comme partenaire ou comme associé, voir chef 
de file, dans le projet (permettrait de financer les personnes ressources).

MISE EN OEUVRE :
Aide dans la mise en œuvre du projet dans la gestion du contrat de subvention avec la Com-
mission. 

Liaison avec missions de Cités Unies France :
- mise en relation de ces informations avec le positionnement de CUF dans la coopération 

décentralisée ; 
- informer les acteurs des possibilités de financement de leur projet en cours ;
- identification des partenaires  (complémentarité entre la structure d’aide et le travail des 

chargés de missions de CUF).
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- les mécanismes de décisions européens et « le temps européen » ;
- l’identification des possibilités de financements européens : « de l’idée à la réalisation du 

projet » ;
- l’apprentissage des procédures européennes de la rédaction des demandes de subventions 

et du langage européen (mots-clé) ;
- le suivi du projet : la gestion du contrat (démarrage, exécution, contrôle).

Ces formations peuvent être envisagées dans le cadre d’un partenariat entre CUF, l’AFD, 
CEFEB et le CNFPT.

Ce pôle d’expertise à créer doit proposer aux collectivités territoriales françaises un appui à la 
rédaction des demandes de cofinancements européens. Cet appui peut s’envisager à travers 
une aide technique qui aurait pour rôle :

- d’analyser les lignes directrices des appels à propositions et de les expliciter aux collectivités 
françaises,

- de sensibiliser les collectivités aux possibilités de financement européens pour leurs projets 
en cours,

- de guider et participer à la rédaction des notes succinctes et des formulaires complets de 
demande établis par les collectivités territoriales,

- d’accompagner l’inscription sur le logiciel PADOR,
- d’assurer un appui pour la mise en place du projet,
- de mettre en place une base de données recensant les experts pour mettre en relation le cas 

échéant avec les collectivités territoriales,
- d’aider à la recherche de partenaires susceptibles de s’associer pour répondre aux appels à 

propositions en s’appuyant sur les nombreux réseaux auxquels appartient CUF au nord 
comme au sud et favoriser la rencontre avec d’autres acteurs (OSC, universités, instituts 
de recherche, fondations, entreprises). La sensibilisation des agences locales de l’AFD 
pour une telle recherche de partenaires peut être précieuse.

Schéma récapitulatif

POLE D’EXPERTISE EUROPEENNE  AU SERVICE DES 
COLLECTIVITES

            
INFORMER
sur les possibilités 
de subventions 
européennes en matière 
d’action extérieure des 
collectivités

REDIGER
rédaction des demandes de 
subventions européennes 
(note succincte et formulaire 
complet)

MISE EN OEUVRE

suivi des projets
(gestion du contrat)



FORMER
formation sur la procédure 
européenne

INFORMER :
Cette tâche prend la forme, dans un premier temps, d’un panorama de l’ensemble des possi-
bilités de financement d’action extérieure ouvert aux collectivités territoriales :

- détails des programmes communautaires et européens (rédaction d’une compilation)
- veille sur les appels et présentation de ces appels
- mailing

REDIGER :
La structure aide à la rédaction des notes succinctes et du formulaire complet pour le compte 
de la collectivité sur demande de celle-ci.
La structure peut envisager de se positionner comme partenaire ou comme associé, voir chef 
de file, dans le projet (permettrait de financer les personnes ressources).

MISE EN OEUVRE :
Aide dans la mise en œuvre du projet dans la gestion du contrat de subvention avec la Com-
mission. 

Liaison avec missions de Cités Unies France :
- mise en relation de ces informations avec le positionnement de CUF dans la coopération 

décentralisée ; 
- informer les acteurs des possibilités de financement de leur projet en cours ;
- identification des partenaires  (complémentarité entre la structure d’aide et le travail des 

chargés de missions de CUF).
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Abécédaire
ACP  Afrique, Caraïbes, Pacifique
AECID  Agence Espagnole de Coopération Internationale pour le Développement
AFD  Agence Française de Développement
ALR  Autorité Locale et Régionale
ANCI  Association nationale des communes italiennes
ANE  Acteur Non Etatique
AO  Appel d’Offres
AP   Appel à Propositions
APD  Aide Publique au Développement

CAD  Comité d’aide au développement
CCRE  Conseil des Communes et des Régions d’Europe
CE  Communauté européenne / Commission européenne
CNFPT  Centre national de la fonction publique territoriale
CT   Collectivités Territoriales
CUF  Cités Unies France

DAECT  Délégation à l’Action Extérieure des Collectivités Territoriales (Fr.)
DFID  Département britannique pour le développement
DG  Direction Générale
DGCS  Direction générale de la coopération au développement (It.)
DSP  Document de Stratégie Pays
DSR  Document de Stratégie Région
DST  Document de Stratégie Thématique

EuropeAid Office de coopération de la Commission européenne

FED  Fonds Européen de Développement
FEMP  Fédération Espagnole des Municipalités et Provinces

GTZ  Agence de coopération technique allemande

ICD  Instrument de financement de la Coopération au Développement
IEDDH  Instrument financier pour la promotion de la Démocratie et des Droits de  
  l’Homme
IEVP  Instrument Européen de Voisinage et de Partenariat
IPA  Instrument d’aide de Pré-Adhésion

LGA  Association des pouvoirs locaux anglais

MAEE  Ministère des Affaires étrangères et européennes (Fr.)

ONG  Organisation Non Gouvernementale

PAA  Programme d’Action Annuel
PADOR Potential Applicant Database On-Line Registration
PIP  Programme Indicatif Pluriannuel
PIN  Programme Indicatif National
PIR   Programme Indicatif Régional
PFR  Pays à Faible Revenu
PMA  Pays les Moins Avancés

RNB  Revenu National Brut

SIDA  Agence suédoise de coopération internationale
SKL/SALAR Association suédoise des autorités locales et régionales

UE  Union européenne
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Cités Unies France en bref

Cités Unies France fédère les collectivités territoriales françaises - communes, intercommu-
nalités, départements et régions - engagées dans la coopération internationale. L’association 
est présidée par Charles Josselin, vice-président du conseil général des Côtes d’Armor, parle-
mentaire honoraire et ancien ministre de la coopération. 

Les adhérents de Cités Unies France représentent les deux tiers des régions françaises, plus 
d’un quart de départements, presque toutes les grandes villes, un pourcentage important des 
villes moyennes, ainsi que de nombreuses communes de taille plus modeste. Les structures 
intercommunales, plus récentes, adhèrent progressivement.

Depuis 35 ans, Cités Unies France, fédération des collectivités territoriales françaises enga-
gées dans la coopération internationale, a été de tous les combats et de toutes les avancées en 
matière de coopération décentralisée. L’association a pu faire évoluer les pratiques et inspirer 
l’évolution législative. Plus que jamais, elle est à l’écoute de l’évolution de la coopération 
décentralisée.

La loi Thiollière de 2007, qui conforte et élargit la loi de 1992, fait de l’action internationale 
une compétence à part entière des collectivités territoriales et permet une grande liberté 
d’initiative, y compris dans les cas d’urgence. La loi Oudin/Santini de 2005 permet aux col-
lectivités territoriales de mobiliser des fonds pour les projets « eaux et assainissement ».

Une convention régulièrement renouvelée avec le ministère des Affaires étrangères et euro-
péennes donne à l’association, entre autres, mission d’animation et de coordination pour 
l’ensemble des collectivités locales françaises engagées dans la coopération internationale. Elle 
forme un réseau unique de solidarité entre les collectivités engagées vers le monde.

La première activité de Cités Unies France est l’animation des groupes-pays. Réunissant les 
collectivités françaises travaillant sur un même pays, ces groupes sont présidés par un élu. Au 
nombre de 25, répartis en cinq pôles continentaux, ils permettent d’impulser, de mutualiser, 
de « capitaliser » et de mettre en œuvre des actions concertées. Ils assurent, de plus, un lien 
précieux avec les autorités et les institutions des pays, ainsi qu’avec les postes diplomatiques.
Au-delà de cette approche géographique, Cités Unies France privilégie de plus en plus des 
approches transversales sur les thèmes correspondant aux évolutions de la coopération décen-

Organisations à connaître tralisée. Citons la jeunesse et l’international, la culture, le tourisme responsable, les objectifs 
du millénaire pour le développement, l’appui institutionnel ou la question des migrants dans 
la coopération décentralisée. Ces réflexions donnent lieu à des colloques et à des publications.

Des conventions lient Cités Unies France aux institutions françaises, qu’il s’agisse des mi-
nistères des Affaires étrangères et européennes, Jeunesse et sports, de l’Assemblée nationale 
et du Sénat, d’organismes comme l’Agence Française de Développement (liée à Cités Unies 
France par un accord de partenariat renforcé), le CNFPT ou la Croix Rouge française. Cités 
Unies France favorise activement le rapprochement avec le monde des ONG et de leurs ré-
seaux (Coordination SUD, CRID, …) et celui des collectivités locales. 

L’AMF, l’ADF et l’ARF sont membres de droit du bureau exécutif de Cités Unies France et 
ont des liens conventionnés avec l’association. La collaboration avec l’AMGVF est ancienne.
Cités Unies France a joué un rôle central dans la fusion des principaux réseaux mondiaux de 
pouvoirs locaux, FMCU, IULA et Métropolis, fusion qui devait aboutir en mai 2004 à Paris, 
après 8 ans de négociations, à la création d’une seule organisation mondiale,  « Nations Unies 
des pouvoirs locaux », Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), installée à Barcelone. 
Tout adhérent de Cités Unies France est ipso facto adhérent de CGLU. 

Cités Unies France est membre fondateur de la Plateforme européenne des associations de 
collectivités locales et régionales, menant des coopérations de solidarité et de développement 
dans le monde. 
Cités Unies France organise des « Journées de la coopération décentralisée ».

Une intense activité éditoriale permet la production de dossiers pays, des répertoires des par-
tenariats de coopération décentralisée, des collections « Réflexions » et « Référence », ainsi 
que des « Cahiers de la coopération décentralisée », ouvert aux chercheurs et universitaires.
L’équipe de Cités Unies France est à la disposition de ses adhérents, et, dans la mesure du 
possible, de toutes les collectivités locales, pour répondre aux demandes de conseil. Cette 
activité peut aller de l’information sur les financements européens, du conseil juridique, à l’in-
formation sur les pays, en passant par les contacts avec les postes diplomatiques et les pouvoirs 
publics français ou étrangers. Elle est rendue possible par les nombreux réseaux entretenus 
en France et à l’étranger.

Le conseil peut également viser à construire ou à reconsidérer une action internationale, à 
chercher des partenaires et aider à la mise en place de nouveaux partenariats. 

Afin d’assurer une meilleure visibilité de la coopération décentralisée et de concentrer certai-
nes de ses manifestations, Cités Unies France a décidé d’organiser chaque année le Forum de 
la coopération internationale des collectivités territoriales, où se rencontreront les collectivités 
et leurs partenaires. Première édition : 5 et 6 juillet 2010, au Palais des Congrès de Paris.
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Cités Unies France en bref

Cités Unies France fédère les collectivités territoriales françaises - communes, intercommu-
nalités, départements et régions - engagées dans la coopération internationale. L’association 
est présidée par Charles Josselin, vice-président du conseil général des Côtes d’Armor, parle-
mentaire honoraire et ancien ministre de la coopération. 

Les adhérents de Cités Unies France représentent les deux tiers des régions françaises, plus 
d’un quart de départements, presque toutes les grandes villes, un pourcentage important des 
villes moyennes, ainsi que de nombreuses communes de taille plus modeste. Les structures 
intercommunales, plus récentes, adhèrent progressivement.

Depuis 35 ans, Cités Unies France, fédération des collectivités territoriales françaises enga-
gées dans la coopération internationale, a été de tous les combats et de toutes les avancées en 
matière de coopération décentralisée. L’association a pu faire évoluer les pratiques et inspirer 
l’évolution législative. Plus que jamais, elle est à l’écoute de l’évolution de la coopération 
décentralisée.

La loi Thiollière de 2007, qui conforte et élargit la loi de 1992, fait de l’action internationale 
une compétence à part entière des collectivités territoriales et permet une grande liberté 
d’initiative, y compris dans les cas d’urgence. La loi Oudin/Santini de 2005 permet aux col-
lectivités territoriales de mobiliser des fonds pour les projets « eaux et assainissement ».

Une convention régulièrement renouvelée avec le ministère des Affaires étrangères et euro-
péennes donne à l’association, entre autres, mission d’animation et de coordination pour 
l’ensemble des collectivités locales françaises engagées dans la coopération internationale. Elle 
forme un réseau unique de solidarité entre les collectivités engagées vers le monde.

La première activité de Cités Unies France est l’animation des groupes-pays. Réunissant les 
collectivités françaises travaillant sur un même pays, ces groupes sont présidés par un élu. Au 
nombre de 25, répartis en cinq pôles continentaux, ils permettent d’impulser, de mutualiser, 
de « capitaliser » et de mettre en œuvre des actions concertées. Ils assurent, de plus, un lien 
précieux avec les autorités et les institutions des pays, ainsi qu’avec les postes diplomatiques.
Au-delà de cette approche géographique, Cités Unies France privilégie de plus en plus des 
approches transversales sur les thèmes correspondant aux évolutions de la coopération décen-

Organisations à connaître tralisée. Citons la jeunesse et l’international, la culture, le tourisme responsable, les objectifs 
du millénaire pour le développement, l’appui institutionnel ou la question des migrants dans 
la coopération décentralisée. Ces réflexions donnent lieu à des colloques et à des publications.

Des conventions lient Cités Unies France aux institutions françaises, qu’il s’agisse des mi-
nistères des Affaires étrangères et européennes, Jeunesse et sports, de l’Assemblée nationale 
et du Sénat, d’organismes comme l’Agence Française de Développement (liée à Cités Unies 
France par un accord de partenariat renforcé), le CNFPT ou la Croix Rouge française. Cités 
Unies France favorise activement le rapprochement avec le monde des ONG et de leurs ré-
seaux (Coordination SUD, CRID, …) et celui des collectivités locales. 

L’AMF, l’ADF et l’ARF sont membres de droit du bureau exécutif de Cités Unies France et 
ont des liens conventionnés avec l’association. La collaboration avec l’AMGVF est ancienne.
Cités Unies France a joué un rôle central dans la fusion des principaux réseaux mondiaux de 
pouvoirs locaux, FMCU, IULA et Métropolis, fusion qui devait aboutir en mai 2004 à Paris, 
après 8 ans de négociations, à la création d’une seule organisation mondiale,  « Nations Unies 
des pouvoirs locaux », Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), installée à Barcelone. 
Tout adhérent de Cités Unies France est ipso facto adhérent de CGLU. 

Cités Unies France est membre fondateur de la Plateforme européenne des associations de 
collectivités locales et régionales, menant des coopérations de solidarité et de développement 
dans le monde. 
Cités Unies France organise des « Journées de la coopération décentralisée ».

Une intense activité éditoriale permet la production de dossiers pays, des répertoires des par-
tenariats de coopération décentralisée, des collections « Réflexions » et « Référence », ainsi 
que des « Cahiers de la coopération décentralisée », ouvert aux chercheurs et universitaires.
L’équipe de Cités Unies France est à la disposition de ses adhérents, et, dans la mesure du 
possible, de toutes les collectivités locales, pour répondre aux demandes de conseil. Cette 
activité peut aller de l’information sur les financements européens, du conseil juridique, à l’in-
formation sur les pays, en passant par les contacts avec les postes diplomatiques et les pouvoirs 
publics français ou étrangers. Elle est rendue possible par les nombreux réseaux entretenus 
en France et à l’étranger.

Le conseil peut également viser à construire ou à reconsidérer une action internationale, à 
chercher des partenaires et aider à la mise en place de nouveaux partenariats. 

Afin d’assurer une meilleure visibilité de la coopération décentralisée et de concentrer certai-
nes de ses manifestations, Cités Unies France a décidé d’organiser chaque année le Forum de 
la coopération internationale des collectivités territoriales, où se rencontreront les collectivités 
et leurs partenaires. Première édition : 5 et 6 juillet 2010, au Palais des Congrès de Paris.
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Président : Charles Josselin, vice-président du Conseil général des Côtes d’Armor, membre 
honoraire du Parlement, ancien ministre 
9, rue Christiani - 75018 Paris
Tél. : 01 53 41 81 81   Fax : 01 53 41 81 41
Site Internet : www.cites-unies-france.org

Directeur général : Bertrand Gallet
Tél. : 01 53 41 81 81   Fax : 01 53 41 81 41
Courriel : coop-dec@cites-unies-france.org

Directeur général adjoint : Nicolas Wit
Tél. : 01 53 41 81 80   Fax : 01 53 41 81 41
Courriel : n.wit@cites-unies-france.org

Les associations de collectivités territoriales françaises
Au fil des années, les associations nationales d’élus locaux ont affirmé un intérêt pour l’action 
internationale voire européenne de leurs adhérents. 

En parallèle, les liens entre ces associations et Cités Unies France se sont renforcés. L’Asso-
ciation des Maires de France (AMF), l’Assemblée des Départements de France (ADF), ainsi 
que l’Association des Régions de France (ARF), disposent chacune de deux sièges de droit 
au bureau exécutif de CUF. Cités Unies France a signé une convention avec l’ADF, et a dé-
veloppé une collaboration étroite avec l’Association des Maires de Grandes Villes de France 
(AMGVF).

Cités Unies France regroupe, avec l’AFCCRE, les adhérents français de CGLU.

Coordonnées des associations de collectivités territoriales françaises
   ADF, Assemblée des Départements de France
Président : Claudy Lebreton, président du Conseil général des Côtes d’Armor
6, rue Duguay-Trouin 75006 Paris
Tél : 01 45 49 60 20 Fax : 01 45 49 60 21
Courriel : adf@departement.org
Site Internet : www.departement.org/jsp/index.jsp 

   AFCCRE, Association française du Conseil des Communes et Régions d’Europe
Président : Louis Le Pensec, adjoint au maire de Mellac
30, rue d’Alsace Lorraine 45000 Orléans  
Tél : 02 38 77 83 89 Fax : 02 38 77 21 03
Site Internet : www.afccre.asso.fr

   AMF, Association des Maires de France
Président : Jacques Pélissard, député-maire de Lons-le-Saunier
41, quai d’Orsay  75343 Paris Cedex 07
Tél : 01 44 18 14 14  Fax : 01 44 18 14 15
Courriel : amf@amf.asso.fr
Site Internet : www.amf.asso.fr

   AMGVF, Association des Maires de Grandes Villes de France
Président : Michel Destot, député-maire de Grenoble
42, rue Notre Dame des Champs 75006 Paris 
Tél : 01 44 39 34 56   Fax : 01 45 48  98 54
Site Internet : www.grandesvilles.org

   ARF, Association des Régions de France
Président : Alain Rousset, président du Conseil régional d’Aquitaine
282, Boulevard Saint-Germain 75007 Paris
Tél : 01 45 55 82 48   Fax : 01 45 50 20 38
Courriel : Regions.de.France@arf-regions.org
Site Internet : www.arf.asso.fr

   APVF, Association des Petites Villes de France
Président : Martin Malvy, adjoint au maire de Figeac
42, Bd Raspail 75007 Paris
Tél : 01 45 44 00 83  Fax : 01 45 48 02 56
Courriel : arobert@apvf.asso.fr (André Robert, délégué général)
Site Internet : www.apvf.asso.fr

Le dispositif ministériel d’appui à la coopération décentralisée

La CNCD et le Délégué pour l’Action extérieure des collectivités territoriales
Le Délégué s’informe sur l’ensemble de l’action extérieure des collectivités territoriales, il 
conseille le gouvernement sur la coopération décentralisée et apporte son concours aux am-
bassades, aux préfets et aux collectivités locales. Il gère le dispositif de co-financements du 
ministère des Affaires étrangères et européennes à la coopération décentralisée. 

Le Délégué assure le secrétariat de la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée 
(CNCD). Cette Commission, créée par la loi du 6 février 1992, est présidée par le Premier 
ministre et se compose paritairement de représentants des collectivités locales et de l’Etat. 
Le président de Cités Unies France en est un des membres. A vocation interministérielle, 
sa mission est de rendre compte de la coopération décentralisée et de donner des avis et des 
recommandations.
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Le dispositif ministériel d’appui à la coopération décentralisée

La CNCD et le Délégué pour l’Action extérieure des collectivités territoriales
Le Délégué s’informe sur l’ensemble de l’action extérieure des collectivités territoriales, il 
conseille le gouvernement sur la coopération décentralisée et apporte son concours aux am-
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Le Délégué assure le secrétariat de la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée 
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recommandations.
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Cités Unies France est liée par une convention d’objectifs au ministère des Affaires étrangères 
et européennes.

Délégué pour l’action extérieure des collectivités territoriales : Antoine JOLY
27, rue de la Convention CS 91533 75732 Paris Cedex 15
Tél. : 01 43 17 62 64
Fax :  01 43 17 63 67
Courriel : Antoine.joly@diplomatie.gouv.fr
Site Internet : http://cncd.diplomatie.gouv.fr/frontoffice/

AFD, Agence Française de Développement
Etablissement public, l’Agence Française de Développement (AFD) agit, depuis plus de 
soixante ans, pour combattre la pauvreté et favoriser le développement des pays du Sud dans 
le cadre du dispositif français de Coopération. Elle met en œuvre la politique de développe-
ment définie par le Gouvernement français.

Présente sur le terrain dans plus de 60 pays et dans l’Outre-mer, l’AFD finance et accompa-
gne des projets qui améliorent les conditions de vie des populations, soutiennent la croissance 
économique et protègent la planète : scolarisation des enfants, appui aux agriculteurs, soutien 
aux petites entreprises, adduction d’eau, préservation de la forêt tropicale, lutte contre le 
réchauffement climatique...

En 2008, l’Agence a consacré 4,5 milliards d’euros au financement d’actions dans les pays du 
Sud et en faveur de l’Outre-mer. Ces financements ont notamment concerné la scolarisation 
de 7 millions d’enfants, l’approvisionnement en eau potable de 4,4 millions de personnes et 
le soutien de 370 000 emplois dans le secteur productif. Les projets d’efficacité énergétique 
sur la même année permettront d’économiser 3,3 millions de tonnes de CO2 par an.
Les premières coopérations entre l’AFD et les collectivités locales françaises se sont mises en 
place au cours des années 1990. Au début des années 2000, ces collaborations se sont inten-
sifiées. Elles ont débouché sur la recherche de perspectives institutionnelles et opérationnelles 
plus ambitieuses. 

Ainsi, en janvier 2006, Cités Unies France et l’Agence Française de Développement ont signé 
un accord-cadre prévoyant de développer une coopération fondée sur une meilleure connais-
sance mutuelle et sur l’approfondissement de leurs relations sur le thème de la coopération 
décentralisée. Une réflexion a ainsi été menée sur les pratiques et les méthodes d’instruction 
et de conduite de projets de l’AFD et des collectivités françaises. Un travail de capitalisation, 
mené à partir d’un échantillon de 13 projets de développement menés principalement en 
milieu urbain, a connu une suite matérialisée, en 2008, par un Guide méthodologique sur « 
Les partenariats AFD - collectivités locales françaises ».

Forts de ces acquis, le 18 mars 2010, l’AFD et CUF ont signé un accord de partenariat ren-
forcé, visant à :

• favoriser l’accès des collectivités territoriales françaises et leurs homologues du Sud aux 
financements européens et multilatéraux en développant un « pôle expertise européenne 
» au sein de CUF ;

• encourager voire structurer les coopérations entre l’AFD et les collectivités locales françai-
ses ou leurs regroupements engagées dans la coopération décentralisée ; 

• approfondir les relations entre l’AFD et CUF sur le thème de la coopération décentralisée 
en développant une réflexion commune, une articulation plus forte sur une base géogra-
phique et/ou sectorielle et une production conjointe de publications ; 

• construire un dialogue avec les collectivités territoriales visant à renforcer la connaissance, 
l’appropriation et l’adhésion des citoyens français à l’effort d’aide au développement, dans 
une démarche d’un ancrage territorial.

5, rue Roland Barthes 75598 Paris Cedex 12
Tél. : 01 53 44 31 31 Fax : 01 44 87 99 39
Courriel : site@afd.fr 
Site Internet : www.afd.fr

Les dispositifs régionaux de concertation et d’appui à la coopération 
non gouvernementale
Les principales fonctions des dispositifs régionaux sont : la mutualisation de l’information, 
l’appui aux porteurs de projets, l’amélioration de la concertation entre les acteurs et la for-
mation.

Cités Unies France entretient avec les réseaux régionaux de solidarité internationale des liens 
étroits. Les réseaux régionaux sont invités aux réunions des groupes-pays. CUF est régulière-
ment invitée à des réunions «pays» ou «thématique» en région ou en est le co-organisateur.

   CENTR’AIDER, Région Centre
59, bis Faubourg Chartrain 
41100 Vendôme
Tél. : 02 54 80 23 09
Courriel : contact@centraider.org 
Site Internet : www.centraider.org

CERAPCOOP, Région Auvergne
39, avenue des Etats-Unis
63000 Clermont-Ferrand
Tél./Fax : 04 73 35 20 65
Courriel : cerapcoop@wanadoo.fr
Site Internet : www.cerapcoop.org



109

La coopération internationale des collectivités territoriales et l’Union européenne 

Collection
Référence

Cités Unies France est liée par une convention d’objectifs au ministère des Affaires étrangères 
et européennes.

Délégué pour l’action extérieure des collectivités territoriales : Antoine JOLY
27, rue de la Convention CS 91533 75732 Paris Cedex 15
Tél. : 01 43 17 62 64
Fax :  01 43 17 63 67
Courriel : Antoine.joly@diplomatie.gouv.fr
Site Internet : http://cncd.diplomatie.gouv.fr/frontoffice/

AFD, Agence Française de Développement
Etablissement public, l’Agence Française de Développement (AFD) agit, depuis plus de 
soixante ans, pour combattre la pauvreté et favoriser le développement des pays du Sud dans 
le cadre du dispositif français de Coopération. Elle met en œuvre la politique de développe-
ment définie par le Gouvernement français.

Présente sur le terrain dans plus de 60 pays et dans l’Outre-mer, l’AFD finance et accompa-
gne des projets qui améliorent les conditions de vie des populations, soutiennent la croissance 
économique et protègent la planète : scolarisation des enfants, appui aux agriculteurs, soutien 
aux petites entreprises, adduction d’eau, préservation de la forêt tropicale, lutte contre le 
réchauffement climatique...

En 2008, l’Agence a consacré 4,5 milliards d’euros au financement d’actions dans les pays du 
Sud et en faveur de l’Outre-mer. Ces financements ont notamment concerné la scolarisation 
de 7 millions d’enfants, l’approvisionnement en eau potable de 4,4 millions de personnes et 
le soutien de 370 000 emplois dans le secteur productif. Les projets d’efficacité énergétique 
sur la même année permettront d’économiser 3,3 millions de tonnes de CO2 par an.
Les premières coopérations entre l’AFD et les collectivités locales françaises se sont mises en 
place au cours des années 1990. Au début des années 2000, ces collaborations se sont inten-
sifiées. Elles ont débouché sur la recherche de perspectives institutionnelles et opérationnelles 
plus ambitieuses. 

Ainsi, en janvier 2006, Cités Unies France et l’Agence Française de Développement ont signé 
un accord-cadre prévoyant de développer une coopération fondée sur une meilleure connais-
sance mutuelle et sur l’approfondissement de leurs relations sur le thème de la coopération 
décentralisée. Une réflexion a ainsi été menée sur les pratiques et les méthodes d’instruction 
et de conduite de projets de l’AFD et des collectivités françaises. Un travail de capitalisation, 
mené à partir d’un échantillon de 13 projets de développement menés principalement en 
milieu urbain, a connu une suite matérialisée, en 2008, par un Guide méthodologique sur « 
Les partenariats AFD - collectivités locales françaises ».

Forts de ces acquis, le 18 mars 2010, l’AFD et CUF ont signé un accord de partenariat ren-
forcé, visant à :

• favoriser l’accès des collectivités territoriales françaises et leurs homologues du Sud aux 
financements européens et multilatéraux en développant un « pôle expertise européenne 
» au sein de CUF ;

• encourager voire structurer les coopérations entre l’AFD et les collectivités locales françai-
ses ou leurs regroupements engagées dans la coopération décentralisée ; 

• approfondir les relations entre l’AFD et CUF sur le thème de la coopération décentralisée 
en développant une réflexion commune, une articulation plus forte sur une base géogra-
phique et/ou sectorielle et une production conjointe de publications ; 
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CERCOOP, Région Franche-Comté
Institut Claude-Nicolas Ledoux
Saline Royale 25610 Arc-et-Senans
Tél. : 03 81 54 45 34 Fax : 03 81 54 45 01
Courriel : saline@cercoop.org
Site Internet : www.cercoop.org

   CAP COOPERATION, Région Aquitaine
Maison des Suds - 12, Esplanade des Antilles
Domaine Universitaire   33607 Pessac
Tél. : 05 56 8482 26
Courriel : contact@capcooperation.org
Site Internet : www.capcooperation.org

HORIZONS SOLIDAIRES, Région Basse-Normandie
38, quai Hamelin 14000 Caen
Tél/Fax : 02 31 84 39 09
Courriel : horizons-solidaires@orange.fr
Site Internet : www.horizons-solidaires.org

IRCOD Alsace, Institut Régional de Coopération - Développement
Espace Nord-Sud
17, rue Boston 67000 Strasbourg
Tél. : 03 88 45 59 89 Fax : 03 88 61 20 24
Courriel : ircod1@ircod.org
Site Internet : www.ircod.org

LIANES COOPÉRATION, Région Nord-Pas-de-Calais
MRES - Maison régionale de l’environnement et des solidarités 
23, rue Gosselet 59000 Lille
Tél. : 03 20 85 10 96
Courriel : lianescooperation@wanadoo.fr
Site Internet : www.lianescooperation.org

MEDCOOP, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
1, rue de la République 13002 Marseille
Tél. : 04 91 05 98 92
Courriel : medcoop@wanadoo.fr
Site Internet : www.medcoop.com 

   RECIPROC, Région Champagne-Ardenne
5, rue Jéricho    51037 Chalons en Champagne cedex
Tél. : 03 26 70  66 18  Fax : 03 26 70 66 54
Courriel : aelkhantour@cr-champagne-ardenne.fr
Site Internet : en cours de modification - remise en ligne mi-2010

RESACOOP, Région Rhône-Alpes
19, rue d’Enghein    69002 Lyon
Tél. : 04 72 77 87 67   Fax : 04 72 41 99 88
Courriel : mail@resacoop.org
Site Internet : www.resacoop.org

RESEAU ALCID, Région des Pays de la Loire
44966 Nantes Cedex 9 
Tél. : 02 28 20 61 63   Fax : 02 28 20 50 12
Site Internet : www.alcid.org

Autres structures d’appui à la coopération décentralisée

CIEDEL, Centre International d’Etudes pour le Développement Local
Depuis 10 ans, le CIEDEL, a réalisé seul ou en collaboration avec d’autres organismes, plus 
d’une centaine de missions dans trente pays. Le CIEDEL développe une large offre d’exper-
tise autour de nombreuses thématiques dont la coopération décentralisée, le développement 
local et la décentralisation. Ses activités sont la formation d’agents de développement, l’exper-
tise sur les questions de développement local et la mise en réseau de centres de formation.

A la demande de l’Etat et de la région Rhône-Alpes, le CIEDEL participe aussi à la mise 
en place du programme régional d’appui aux acteurs de la coopération (programme RESA-
COOP).

19, rue d’Enghien 69002 Lyon
Tél. : 04 72 77 87 50 Fax : 04 72 41 99 88
Courriel : ciedel@univ-catholyon.fr
Site Internet : www.ciedel.org 

ANVPAH & VSSP, Association Nationale des Villes et Pays d’Art et d’Histoire 
et Villes à Secteurs Sauvegardés et Protégés 
L’ANVPAH & VSSP réunit les villes et territoires engagés activement dans une politique 
innovante de l’architecture et du patrimoine.
Au travers de sa commission coopération internationale, l’ANVPAH & VSSP propose de 
promouvoir une culture partagée du patrimoine, en approfondissant les réflexions sur les po-
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CERCOOP, Région Franche-Comté
Institut Claude-Nicolas Ledoux
Saline Royale 25610 Arc-et-Senans
Tél. : 03 81 54 45 34 Fax : 03 81 54 45 01
Courriel : saline@cercoop.org
Site Internet : www.cercoop.org

   CAP COOPERATION, Région Aquitaine
Maison des Suds - 12, Esplanade des Antilles
Domaine Universitaire   33607 Pessac
Tél. : 05 56 8482 26
Courriel : contact@capcooperation.org
Site Internet : www.capcooperation.org

HORIZONS SOLIDAIRES, Région Basse-Normandie
38, quai Hamelin 14000 Caen
Tél/Fax : 02 31 84 39 09
Courriel : horizons-solidaires@orange.fr
Site Internet : www.horizons-solidaires.org

IRCOD Alsace, Institut Régional de Coopération - Développement
Espace Nord-Sud
17, rue Boston 67000 Strasbourg
Tél. : 03 88 45 59 89 Fax : 03 88 61 20 24
Courriel : ircod1@ircod.org
Site Internet : www.ircod.org

LIANES COOPÉRATION, Région Nord-Pas-de-Calais
MRES - Maison régionale de l’environnement et des solidarités 
23, rue Gosselet 59000 Lille
Tél. : 03 20 85 10 96
Courriel : lianescooperation@wanadoo.fr
Site Internet : www.lianescooperation.org

MEDCOOP, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
1, rue de la République 13002 Marseille
Tél. : 04 91 05 98 92
Courriel : medcoop@wanadoo.fr
Site Internet : www.medcoop.com 

   RECIPROC, Région Champagne-Ardenne
5, rue Jéricho    51037 Chalons en Champagne cedex
Tél. : 03 26 70  66 18  Fax : 03 26 70 66 54
Courriel : aelkhantour@cr-champagne-ardenne.fr
Site Internet : en cours de modification - remise en ligne mi-2010

RESACOOP, Région Rhône-Alpes
19, rue d’Enghein    69002 Lyon
Tél. : 04 72 77 87 67   Fax : 04 72 41 99 88
Courriel : mail@resacoop.org
Site Internet : www.resacoop.org

RESEAU ALCID, Région des Pays de la Loire
44966 Nantes Cedex 9 
Tél. : 02 28 20 61 63   Fax : 02 28 20 50 12
Site Internet : www.alcid.org

Autres structures d’appui à la coopération décentralisée

CIEDEL, Centre International d’Etudes pour le Développement Local
Depuis 10 ans, le CIEDEL, a réalisé seul ou en collaboration avec d’autres organismes, plus 
d’une centaine de missions dans trente pays. Le CIEDEL développe une large offre d’exper-
tise autour de nombreuses thématiques dont la coopération décentralisée, le développement 
local et la décentralisation. Ses activités sont la formation d’agents de développement, l’exper-
tise sur les questions de développement local et la mise en réseau de centres de formation.

A la demande de l’Etat et de la région Rhône-Alpes, le CIEDEL participe aussi à la mise 
en place du programme régional d’appui aux acteurs de la coopération (programme RESA-
COOP).

19, rue d’Enghien 69002 Lyon
Tél. : 04 72 77 87 50 Fax : 04 72 41 99 88
Courriel : ciedel@univ-catholyon.fr
Site Internet : www.ciedel.org 

ANVPAH & VSSP, Association Nationale des Villes et Pays d’Art et d’Histoire 
et Villes à Secteurs Sauvegardés et Protégés 
L’ANVPAH & VSSP réunit les villes et territoires engagés activement dans une politique 
innovante de l’architecture et du patrimoine.
Au travers de sa commission coopération internationale, l’ANVPAH & VSSP propose de 
promouvoir une culture partagée du patrimoine, en approfondissant les réflexions sur les po-
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litiques de développement durable et sur l’évolution de la gouvernance locale dans le processus 
de décentralisation, dans une démarche de qualité.

Pour réaliser ces objectifs, l’association s’appuie sur :
• les coopérations entre collectivités locales ;
• les conventions signées entre ministères français et étrangers ;
• les réseaux existants ou émergents à l’échelle nationale.

Au regard des missions qui incombent à cette association et à Cités Unies France, il est apparu 
opportun de créer un partenariat pour développer des actions communes afin de mutualiser 
leurs connaissances en matière de coopération décentralisée et de pouvoir ainsi proposer aux 
collectivités territoriales, françaises et étrangères, une offre élargie en matière de conseil à 
la mise en œuvre de coopérations dans le domaine de la protection et de la mise en valeur 
du patrimoine culturel, urbain, rural et naturel, et de la formation des acteurs locaux de la 
coopération. 

Château Neuf Place Paul Bert  64100 Bayonne
Tél./Fax : 05 59 59 56 31
Courriel : service@an-patrimoine.org 
Site Internet : www.an-patrimoine.org
Site Internet international : www.an-patrimoine-echanges.org

PS-EAU, Programme Solidarité Eau
Le pS-Eau est une association loi 1901, née en 1984, d’une volonté des ministres européens 
de l’Environnement d’accroître la coopération européenne dans le domaine de l’eau au cours 
de la Décennie internationale de l’eau potable et de l’assainissement.

Le pS-Eau constitue un réseau entre tous les acteurs concernés ou intéressés par l’appui au 
développement dans le domaine de l’eau dans les pays du Sud. En Afrique, en Amérique 
Latine, en Asie et dans le pourtour méditerranéen, le pS-Eau facilite les initiatives locales de 
coopération internationale et assure la cohérence des actions. Il capitalise les expériences, 
conduit ou appuie des programmes de recherche, offre un service d’appui conseil, dégage des 
enseignements sur différents thèmes et diffuse des informations.

32, rue Le Peletier  75009 Paris 
Tél. : 01 53 34 91 23  Fax : 01 53 34 91 21
Site Internet : www.pseau.org

CFSI, Comité Français pour la Solidarité Internationale
Association selon la loi de 1901, créé en 1960, le CFSI regroupe 26 organisations actives en 
solidarité internationale. ONG de développement, le CFSI s’est donné pour priorité de lutter 
durablement contre la faim, la pauvreté et les inégalités, avec 4 principes d’action : agir dans 
la durée en Afrique, en Amérique latine et en Asie ; par des programmes et projets de déve-

loppement ; en réponse à des initiatives d’organisations locales ; pour améliorer la situation 
des populations pauvres.

Complétant son engagement international par une action en France et en Europe, le CFSI 
informe l’opinion publique sur la persistance de la faim et les causes de la pauvreté et fait 
entendre la voix des plus faibles auprès des institutions publiques.

32, rue Le Peletier    75009 Paris
Tél. : 01 44 83 88 50     Fax : 01 44 83 88 79
Site Internet : www.cfsi.asso.fr

AMORCE, Association au carrefour des collectivités territoriales et des 
professionnels

AMORCE est une association loi 1901. Elle regroupe 314 collectivités et 133 professionnels. 
Elle a deux fonctions : lieu d’échange d’expériences et force de proposition. AMORCE a 
plusieurs domaines d’activité : les réseaux de chaleur (technique, économie, droit, fiscalité) ; 
la gestion des déchets municipaux (choix techniques de collecte, de valorisation, de stockage, 
de transport, réglementations, coûts, financements, aspects juridiques, fiscalité, information) ; 
la gestion de l’énergie par les collectivités territoriales (production, distribution, consomma-
tion, conséquences des choix d’urbanisme et de transport).

7, rue du Lac  69422 Lyon Cedex 03 
Tél. : 04 72 74 09 77       Fax : 04 72 74 03 32 
Courriel : amorce@amorce.asso.fr
Site Internet : www.amorce.asso.fr

   France Volontaires, la plateforme des volontariats internationaux   
   d’échanges et de solidarité
France Volontaires promeut, valorise, développe en quantité et qualité les diffé-
rentes formes de volontariat. A ce titre, elle informe et oriente les candidats au vo-
lontariat interna- tional vers les différentes associations d’envoi de volontaires. 
Par ailleurs, elle accompagne les associations d’envoi de volontaires dans leurs missions de 
mobilisation, préparation, suivi et gestion des volontaires.

France Volontaires s/c AFVP 
11, rue Maurice Grandcoing 
BP 220 94203 Ivry-sur-Seine Cedex 
Tél . : 0 811 06 10 10 (+33 1) 53 14 20 68 (de l’international)
Site Internet : www .france-volontaires .org
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litiques de développement durable et sur l’évolution de la gouvernance locale dans le processus 
de décentralisation, dans une démarche de qualité.

Pour réaliser ces objectifs, l’association s’appuie sur :
• les coopérations entre collectivités locales ;
• les conventions signées entre ministères français et étrangers ;
• les réseaux existants ou émergents à l’échelle nationale.

Au regard des missions qui incombent à cette association et à Cités Unies France, il est apparu 
opportun de créer un partenariat pour développer des actions communes afin de mutualiser 
leurs connaissances en matière de coopération décentralisée et de pouvoir ainsi proposer aux 
collectivités territoriales, françaises et étrangères, une offre élargie en matière de conseil à 
la mise en œuvre de coopérations dans le domaine de la protection et de la mise en valeur 
du patrimoine culturel, urbain, rural et naturel, et de la formation des acteurs locaux de la 
coopération. 

Château Neuf Place Paul Bert  64100 Bayonne
Tél./Fax : 05 59 59 56 31
Courriel : service@an-patrimoine.org 
Site Internet : www.an-patrimoine.org
Site Internet international : www.an-patrimoine-echanges.org

PS-EAU, Programme Solidarité Eau
Le pS-Eau est une association loi 1901, née en 1984, d’une volonté des ministres européens 
de l’Environnement d’accroître la coopération européenne dans le domaine de l’eau au cours 
de la Décennie internationale de l’eau potable et de l’assainissement.

Le pS-Eau constitue un réseau entre tous les acteurs concernés ou intéressés par l’appui au 
développement dans le domaine de l’eau dans les pays du Sud. En Afrique, en Amérique 
Latine, en Asie et dans le pourtour méditerranéen, le pS-Eau facilite les initiatives locales de 
coopération internationale et assure la cohérence des actions. Il capitalise les expériences, 
conduit ou appuie des programmes de recherche, offre un service d’appui conseil, dégage des 
enseignements sur différents thèmes et diffuse des informations.

32, rue Le Peletier  75009 Paris 
Tél. : 01 53 34 91 23  Fax : 01 53 34 91 21
Site Internet : www.pseau.org

CFSI, Comité Français pour la Solidarité Internationale
Association selon la loi de 1901, créé en 1960, le CFSI regroupe 26 organisations actives en 
solidarité internationale. ONG de développement, le CFSI s’est donné pour priorité de lutter 
durablement contre la faim, la pauvreté et les inégalités, avec 4 principes d’action : agir dans 
la durée en Afrique, en Amérique latine et en Asie ; par des programmes et projets de déve-

loppement ; en réponse à des initiatives d’organisations locales ; pour améliorer la situation 
des populations pauvres.

Complétant son engagement international par une action en France et en Europe, le CFSI 
informe l’opinion publique sur la persistance de la faim et les causes de la pauvreté et fait 
entendre la voix des plus faibles auprès des institutions publiques.

32, rue Le Peletier    75009 Paris
Tél. : 01 44 83 88 50     Fax : 01 44 83 88 79
Site Internet : www.cfsi.asso.fr

AMORCE, Association au carrefour des collectivités territoriales et des 
professionnels

AMORCE est une association loi 1901. Elle regroupe 314 collectivités et 133 professionnels. 
Elle a deux fonctions : lieu d’échange d’expériences et force de proposition. AMORCE a 
plusieurs domaines d’activité : les réseaux de chaleur (technique, économie, droit, fiscalité) ; 
la gestion des déchets municipaux (choix techniques de collecte, de valorisation, de stockage, 
de transport, réglementations, coûts, financements, aspects juridiques, fiscalité, information) ; 
la gestion de l’énergie par les collectivités territoriales (production, distribution, consomma-
tion, conséquences des choix d’urbanisme et de transport).

7, rue du Lac  69422 Lyon Cedex 03 
Tél. : 04 72 74 09 77       Fax : 04 72 74 03 32 
Courriel : amorce@amorce.asso.fr
Site Internet : www.amorce.asso.fr

   France Volontaires, la plateforme des volontariats internationaux   
   d’échanges et de solidarité
France Volontaires promeut, valorise, développe en quantité et qualité les diffé-
rentes formes de volontariat. A ce titre, elle informe et oriente les candidats au vo-
lontariat interna- tional vers les différentes associations d’envoi de volontaires. 
Par ailleurs, elle accompagne les associations d’envoi de volontaires dans leurs missions de 
mobilisation, préparation, suivi et gestion des volontaires.

France Volontaires s/c AFVP 
11, rue Maurice Grandcoing 
BP 220 94203 Ivry-sur-Seine Cedex 
Tél . : 0 811 06 10 10 (+33 1) 53 14 20 68 (de l’international)
Site Internet : www .france-volontaires .org
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APFEJA, Agence française du Programme Européen Jeunesse en Action
Agence française, implantée à l’INJEP, est chargée, au nom de la Commission européenne, 
de la mise en oeuvre d’un programme d’action communautaire, le Programme Européen 
Jeunesse en Action (PEJA). Ce programme « Jeunesse en Action », qui couvre la période 
2007-2013, est un programme d’éducation non formelle. Il s’adresse à tous les jeunes de 13 
à 30 ans. Aucune condition de formation ou de qualification n’est requise. Le PEJA concerne 
31 pays européens (pays ‘programme’), plus de 20 pays ‘partenaires voisins’ et des autres pays 
partenaires dans le reste du monde.

INJEP - Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire
11, rue Paul Leplat  78160 Marly-le-Roi 
Tél. : 01 39 17 27 70   Fax : 01 39 17 27 57
Site Internet : www.jeunesseenaction.fr
Courriel : perpignaa@injep.fr

OFAJ, Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Il soutient les échanges de jeunes réalisés par les associations, clubs de sports, centres lin-
guistiques et de formations, les organisations professionnelles et syndicales, les comités de 
jumelages, les collectivités locales, les établissements scolaires et les universités. 

51, rue de l’Amiral Mouchez 75013 Paris
Tél. : 01 40 78 18 18   Fax : 01 40 78 18 88
Site Internet : www.ofaj.org

Associations d’éducation populaire
Partenaires privilégiés des collectivités territoriales dans la mise en oeuvre des politiques jeu-
nesse à l’international, les associations d’éducation populaire apportent un accompagnement 
méthodologique aux jeunes porteurs de projets. Pour obtenir les coordonnées des principales 
associations :
Site Internet : www.jeunesse-vie-associative.gouv.fr

F3E, Fonds pour la promotion des Etudes préalables, des Etudes transversales 
et des Evaluations

Le F3E regroupe des ONG et des collectivités territoriales engagées en coopération pour le 
développement. Sa mission est de les aider à améliorer la qualité de leurs interventions, no-
tamment en les accompagnant dans leurs démarches d’études.

32, rue le Peletier  75009 Paris 
Tél. : 01 44 83 03 55   Fax : 01 44 83 03 25
Courriel : f3e@f3e.asso.fr
Site Internet : www.f3e.asso.fr

RITIMO, Réseau d’information et de documentation pour le développement 
durable et la solidarité internationale

Ritimo est un réseau d’information spécialisé sur la solidarité internationale et le dévelop-
pement. Il a pour objectif d’informer le public pour renforcer la solidarité internationale. 
Aujourd’hui, dans plus de 80 lieux ouverts au public, ils rendent accessible et diffusent une 
information spécialisée sur les causes du mal-développement, les inégalités Nord-Sud, les 
droits de l’homme. Ils veulent participer à la modification des choix de développement et agir 
pour une autre mondialisation. 
21 ter, rue Voltaire  75011 Paris
Tél. : 01 44 64 74 14
Courriel: contact@ritimo.org 
Site Internet : www.ritimo.org

Fédération des Parcs naturels régionaux de France 
La Fédération des Parcs naturels régionaux de France est le porte-parole du réseau des Parcs 
naturels régionaux. Outil privilégié de leurs réflexions et de leurs actions communes, elle 
est chargée de la représentation de leurs intérêts auprès des administrations, des assemblées 
parlementaires et des organismes institutionnels, et de leur prise en compte dans l’élabora-
tion des textes et politiques les concernant. Structure de concertation avec les autres espaces 
protégés français et internationaux, et avec les partenaires concernés par leurs actions, elle est 
également le centre de ressources des Parcs naturels régionaux en favorisant leurs échanges 
d’expériences, en initiant des travaux de réflexion communs, en mettant à leur disposition des 
outils spécifiques pour les aider à mener leurs missions.

La Fédération est l’interlocuteur des administrations nationales, des assemblées régionales 
et des assemblées parlementaires et de l’Union européenne pour l’élaboration des textes et 
politiques concernant les Parcs naturels régionaux dans les domaines suivants : la protection 
et la gestion de l’environnement, la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel, 
le développement local, l’aménagement du territoire, l’éducation à l’environnement, l’infor-
mation et l’accueil du public. 

A l’international, elle développe la reconnaissance des Parcs naturels régionaux comme outils 
du développement durable, appuie la mise en oeuvre à l’international de la démarche des 
Parcs naturels régionaux et des principes qui en sont les fondements (protection de la nature, 
développement économique et démocratie participative) et affirme la dimension internatio-
nale du réseau des Parcs naturels régionaux français.

9 rue Christiani   75018 Paris
Tél. : 01 44 90 86 20   Fax : 01 45 22 70 78
Courriel : info@parcs-naturels-regionaux.fr
Site Internet : www.parcs-naturels-regionaux.fr
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APFEJA, Agence française du Programme Européen Jeunesse en Action
Agence française, implantée à l’INJEP, est chargée, au nom de la Commission européenne, 
de la mise en oeuvre d’un programme d’action communautaire, le Programme Européen 
Jeunesse en Action (PEJA). Ce programme « Jeunesse en Action », qui couvre la période 
2007-2013, est un programme d’éducation non formelle. Il s’adresse à tous les jeunes de 13 
à 30 ans. Aucune condition de formation ou de qualification n’est requise. Le PEJA concerne 
31 pays européens (pays ‘programme’), plus de 20 pays ‘partenaires voisins’ et des autres pays 
partenaires dans le reste du monde.

INJEP - Institut National de la Jeunesse et de l’Education Populaire
11, rue Paul Leplat  78160 Marly-le-Roi 
Tél. : 01 39 17 27 70   Fax : 01 39 17 27 57
Site Internet : www.jeunesseenaction.fr
Courriel : perpignaa@injep.fr

OFAJ, Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Il soutient les échanges de jeunes réalisés par les associations, clubs de sports, centres lin-
guistiques et de formations, les organisations professionnelles et syndicales, les comités de 
jumelages, les collectivités locales, les établissements scolaires et les universités. 

51, rue de l’Amiral Mouchez 75013 Paris
Tél. : 01 40 78 18 18   Fax : 01 40 78 18 88
Site Internet : www.ofaj.org

Associations d’éducation populaire
Partenaires privilégiés des collectivités territoriales dans la mise en oeuvre des politiques jeu-
nesse à l’international, les associations d’éducation populaire apportent un accompagnement 
méthodologique aux jeunes porteurs de projets. Pour obtenir les coordonnées des principales 
associations :
Site Internet : www.jeunesse-vie-associative.gouv.fr

F3E, Fonds pour la promotion des Etudes préalables, des Etudes transversales 
et des Evaluations

Le F3E regroupe des ONG et des collectivités territoriales engagées en coopération pour le 
développement. Sa mission est de les aider à améliorer la qualité de leurs interventions, no-
tamment en les accompagnant dans leurs démarches d’études.

32, rue le Peletier  75009 Paris 
Tél. : 01 44 83 03 55   Fax : 01 44 83 03 25
Courriel : f3e@f3e.asso.fr
Site Internet : www.f3e.asso.fr

RITIMO, Réseau d’information et de documentation pour le développement 
durable et la solidarité internationale

Ritimo est un réseau d’information spécialisé sur la solidarité internationale et le dévelop-
pement. Il a pour objectif d’informer le public pour renforcer la solidarité internationale. 
Aujourd’hui, dans plus de 80 lieux ouverts au public, ils rendent accessible et diffusent une 
information spécialisée sur les causes du mal-développement, les inégalités Nord-Sud, les 
droits de l’homme. Ils veulent participer à la modification des choix de développement et agir 
pour une autre mondialisation. 
21 ter, rue Voltaire  75011 Paris
Tél. : 01 44 64 74 14
Courriel: contact@ritimo.org 
Site Internet : www.ritimo.org

Fédération des Parcs naturels régionaux de France 
La Fédération des Parcs naturels régionaux de France est le porte-parole du réseau des Parcs 
naturels régionaux. Outil privilégié de leurs réflexions et de leurs actions communes, elle 
est chargée de la représentation de leurs intérêts auprès des administrations, des assemblées 
parlementaires et des organismes institutionnels, et de leur prise en compte dans l’élabora-
tion des textes et politiques les concernant. Structure de concertation avec les autres espaces 
protégés français et internationaux, et avec les partenaires concernés par leurs actions, elle est 
également le centre de ressources des Parcs naturels régionaux en favorisant leurs échanges 
d’expériences, en initiant des travaux de réflexion communs, en mettant à leur disposition des 
outils spécifiques pour les aider à mener leurs missions.

La Fédération est l’interlocuteur des administrations nationales, des assemblées régionales 
et des assemblées parlementaires et de l’Union européenne pour l’élaboration des textes et 
politiques concernant les Parcs naturels régionaux dans les domaines suivants : la protection 
et la gestion de l’environnement, la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel, 
le développement local, l’aménagement du territoire, l’éducation à l’environnement, l’infor-
mation et l’accueil du public. 

A l’international, elle développe la reconnaissance des Parcs naturels régionaux comme outils 
du développement durable, appuie la mise en oeuvre à l’international de la démarche des 
Parcs naturels régionaux et des principes qui en sont les fondements (protection de la nature, 
développement économique et démocratie participative) et affirme la dimension internatio-
nale du réseau des Parcs naturels régionaux français.

9 rue Christiani   75018 Paris
Tél. : 01 44 90 86 20   Fax : 01 45 22 70 78
Courriel : info@parcs-naturels-regionaux.fr
Site Internet : www.parcs-naturels-regionaux.fr
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Ouvrages publiés par Cités Unies France

Dossiers pays

Les dossiers pays fournissent une synthèse de l’organisation des collectivités territoriales et 
des réformes administratives récentes. Ils comprennent également une analyse des partena-
riats de coopération décentralisée. 

Référence Ouvrage Parution
DPPO Dossier pays Pologne 2008
DPRO Dossier pays Roumanie 2008
DPHO Dossier pays Hongrie 2005
DPCR Dossier pays Croatie 2006
DPRT Dossier pays république Tchèque (inclus « profils des régions tchèques ») 2005
DPJA Dossier pays Japon (nouvelle édition - avril 2010) 2010
DPCH Dossier pays Chine (épuisé - nouvelle édition à paraître en 2010) 2004
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8 rue César Franck 75015 Paris
Tél. : 01 47 83 48 27  Fax : 01 45 66 69 90
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Répertoires des partenariats de coopération décentralisée

Cités Unies France recense et met à jour très régulièrement les partenariats entre collectivités 
locales françaises et étrangères 

Ouvrage
Répertoire des partenariats franco-tchèques
Répertoire des partenariats franco-roumains
Répertoire des partenariats franco-hongrois
Répertoire des partenariats franco-polonais
Répertoire des partenariats franco-chinois
Répertoire des partenariats franco-japonais
Répertoire des partenariats franco-algériens
Répertoire des partenariats franco-palestiniens
Répertoire des partenariats franco-marocains
Répertoire des partenariats franco-tunisiens
Répertoire des partenariats franco-israëliens
Répertoire des partenariats franco-libanais
Répertoire des partenariats franco-américains (France - États-Unis)
Répertoire des partenariats franco-américains (en anglais)
Répertoire des partenariats France - Amérique latine et Caraïbes
Répertoire des partenariats franco-béninois
Répertoire des partenariats franco-mauritaniens
Répertoire des partenariats franco-burkinabè
RPCARépertoire des partenariats franco-camerounais
Répertoire des partenariats franco-malgaches
Répertoire des partenariats franco-maliens
Répertoire des partenariats franco-sénégalais
Répertoire des partenariats franco-togolais

Collection Réflexions

Référence Ouvrage Parution
R001 Les jeunes, la vie locale et l’action internationale 2003
R002 Regards sur la coopération décentralisée franco-burkinabè 2003
R003 Pauvreté et inégalités en Afrique subsaharienne 2002
R004 L’impact local de la coopération décentralisée sur les territoires 2006
R007 Migrants et collectivités territoriales : comment approfondir le partenariat 2008
R008 L’éducation au développement et à la solidarité internationale (CUF - Educasol) 2010

Collection  Référence

Référence ouvrage parution

REF01 Les instruments juridiques de la coopération décentralisée 2008
REF02 Les colletcivités territoriales et l’engagement des jeunes à l’international 2009
REF03 Coopération décentralisée et alimentation en Afrique (CUF - CFSI) 2010

Ouvrages hors collection

Référence Ouvrage Parution

HCDD Coopération décentralisée pour le développement durable, guides mé-
thodologiques, en partenariat avec l’AFCCRE et l’Association 4D

2005

HCPCD
L’évaluation des partenariats de coopération décentralisée. Document de 
réflexion et d’appui méthodologique : enjeux d’une évaluation dans le 
cadre d’une coop. déc., principales étapes, méthodes...

HCCDDA Coopération décentralisée au développement local urbain en Afrique. 
Pratiques en débat et expériences - 2 volumes

2000

MOCD
Accompagner les collectivités territoriales du Sud dans la gouvernance de 
leur territoire : Comment la coopération décentralisée peut-elle renforcer 
les capacités de maîtrise d’ouvrage des collectivités partenaires ? – Rapport 
complet

2009

Cahiers de la coopération décentralisée

CDD-2 Cahiers de la coopération décentralisée : l’action internationale des collec-
tivités territoriales - Numéro 2- juin 2010 2010

DVD

Référence Ouvrage Parution
DVPA Voter en Palestine 2007
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